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Chambre des Représentants. 

StANCE DU 2 l .lANVIEI\ 1879. 

-- 
Bu11get tlc la Dette publique peur l'exercice 1879 (1). 

RAPPORT 

FAIT, AU NO!\l DE LA SECTION Cfü'ITRALE ("), PAR Ill JOTTl\AND. 

1\hssJEu RS , 

Le Budget de la Delle publique pour l'exercice 18791 projeté d'abord au chiffre 
de fr. 79,099:3;51 97 c\ a subi des modifications dont le Gouvernement a saisi 
dircrtcmcnt votre section centrale. (V . Annexe n° i .) II nous n été définitivement 
présenté au chiffre de fr. 80,1 o0,229 22 c'. 

Celle somme se subdivise comme il suit : 
Cl,ilfrc prituitil. 

Service de la Dette 
Rémunérations . 
Intérêts des dépôts 

. fr. 6;1,707,5:H 97 
t 11624,000 )) 

,t ,768,000 )) 

Chiffre définitif. 

66,628,229 22 
11,669,000 )) 
1,8f>5,000 » 

Fr. 70,099,5fH 97 80,H>0,22!) 22 

Le Budget de l'exercice 187 8 s'élevai t ù . 

Augmentation pour 1879. 

. fr . 

. fr. ~,561,413 7a 

Le Budget pour l'exercice 1870 n'était que de fr. 43:371,202 03 c•. Il s'es 
donc produit en neuf années une augmentation totale des charges annuelles de la 

(1) Bud~cl, n• 88, Il (session <le l 877-J8i8). 
(!) Ln section ccntra!c, présidée p.ar i\1. lh:sr..rn1•s, était composée de MM. Jcrrmso , GOBLET 

o'A1.v1r.11A, Luco, 1lo1jTAIIT, Lr: H,11mY VE Bi:::uuw cl W.1s11En. 
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Dette publique égale à fr. 56,7791027 i 9 c-, soit par année une augmentntion 
moyenne de fr. ,I.,086/.>DS a;$ e-. 
L'augmentation de cette année dépasse ainsi la moyenne de fr. -t ,277~8~5 20 es. 

Sereiee de la Dette propremen! dite. 

Comme celles des années précédentes, l'augmentation de cette année, pour 
près de la moitié, est duc à l'accroissement continu du réseau des chemins de fer 
exploités par l'État. 

Ainsi: 

L'exécution des lignes nouvelles du Luxembourg et de la province de Namur 
(Convention du 5i janvier 1875. - Lois du io mars 1875 et du 27 mai !876); 

Celle des lignes nouvelles du Brabant et du Hainaut ( Convention-loi des 
2~ avril-5 juin i870, modifiée par la Convention du 1er juin 1877, approuvée 
par la loi du 26 juin 1877); 

La reprise de plusieurs lignes du réseau des Flandres (loi du 5! mai 1878); 
L'exécution de l'embranchement de Battice à Aubel (loi du 5 juin, Convention 

du 9 juin, arrêté du rn juin 1878), 

ont entrainé depuis le 1er novembre '.1878 et entraîneront encore jusqu'au 
t cr novembre i879 ln remise à titre de payement, aux Sociétés qui construisent 
ou qui exploitaient ces lignes, de litres de la Dette 4 p. 0/o exigeant pour leur 
service (intérêts et amortissement) une somme nouvelle de . fr. 2)'>501865 75 

Le crédit pour le service de fa Dette 4 p. 0/0 est en effet pour 
1879 de. . . 9,412,2!9 2~ 

11 n'était pour 1878 que de . . 6.,88{ ~5fü, ÎJO 

DIFFÊllENCE EN PLUS. . fr. 2)>50.865 7!$ , J 

JI existe :1 l'Exposé des motifs des modifications dont nous avons été saisis di 
rrrterncnt, une sorte de contradiction entre le chiffre des capitaux qu'ont eoùté 
les lignes des Flandres reprises et la ligne de Battice cl Aubel et les sommes sup 
plémentaires demandées de cc chef à titre d'intérêts pour le service de la dette 
à 4 °/0• 

:Mais cette contradiction n'est qu'apparente , elle a été complètement éclaircie 
par le Gouvcrncmcn t sur notre demande. (Voir Annexe n° 2~ Réponses du Gouver 
nement à la 4mc qucstion.) 

Une autre partie notable de l'augmentation relevée ci-dessus, est duc à l'avan 
cement des travaux d'utilité publique décrétés successivement par les lois des 
9 juillet. 18W, i 7 juillet 1877, 18 avril, 5 et 4 juin 1878. 

Ces travaux payables en vertu des dites lois de 1875 et de 1877 soit, provisoi 
rement, au moyen de bons du Trésor, soit par le produit d'une émission de titres 
de la Dette 3 p. 0/o destinés à remplacer ces bons, ont été soldés d'abord par Je 
premier procédé , mais le 2ü janvier {878 M. 1~ Ministre des Finances a jugé le 
moment Iavornble pour faire usage de ln faculté qui lui était laissée par les diverses 
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lois citées: d'émettre du 5 p. 0/o et il s'est ainsi assuré un capital tic 60 millions 
effectifs par la vente i, MM. de Rot.hschild frères de Paris à la Banque i\'ationalc 
et à la Société Générale de 80 millions de francs de litres de la Dette belge 5 
p. 0/o, au taux de 7tS p. 0/o net. 

Ce capital exigible en quatre versements est actuellement entièrement livré. 
Cc fait charge le Budget de 1879, du chef d'intérêts de notre Dette 5 p.0/0, d'une 

somme de t 2:579:488 francs au lieu de 9,819:488 francs qui nous étaient. 
demandés du même chef pour -1878, soit une augmentation de 2:~60,000 Irnnes. 

Les travaux publics auxquels sont relatives les lois de 187:S il i 878 rappelées 
aux Exposés des motifs du Budget portent sur les objets suivants : 

Améliorations et raccordement au chemin de fer de routes 
<le l'État, pour . . . . Ir. 

Bâtiments civils, écoles, Palais de Justice, I\linistèrcs, etc. 
Bâtiments militaires . . . 
Améliorations aux canaux, rivières cl ports . 
Constructions et améliorations de chemins de fer (stations, 

voies et matériel) . . 
Postes et télégraphes . 

5,7001000 Il 

·10;~70,000 » 

2;000,000 ., 
;j,757

1
1()1) » 

56~852,000 >) 

496,000 » 

TOTAi,. 

Il faut joindre à ces travaux publies une dépense de 7,~00,000 francs pour 
uugmcntntion et amélioration du matériel de notre artillerie autorisées par la loi 
du 24 avril { 878, pour se rendre un compte exact de l'emploi qui a été fait du 
produit de notre dernier emprunt à 3 p. 0/,,,. Comme on le voit cc sont encore les 
chemins de fer qui en ont absorbé la pl us grande part: près de 57 millions de francs. 

Les travaux publics qui viennent d'être relevés joints à la nouvelle artille 
rie absorbent ensemble 66,8515, 100 francs. Pour couvrir celte dépense, il faut 
joindre aux 60 millions produits de la dernière émission de Dette à 5 p. 0/u le solde 
disponible en 1877 de l'emprunt de 240 millions à 5 p. 0/0 de 1873 ~ soi l 
fr. a,8~a,445 47 c' et un solde à prendre sur le produit de bons du Trésor 
encore en circulation. 

En compensation des augmentations dont les causes viennent d'être exposées, 
le service de la delle flottante subira une diminution de 257,040 francs. Les hons 
du Trésor à 4 p. 0/u de l'émission du 23 février 187~ ont été remboursés ù concur 
rence de ~,926,000 francs dans le courant de i :-;7s_ ll n'en reste plus en circu 
lation que pour 4,724:000 francs, qui seront remboursés avant la fin de ·187U 
mais dont les intérêts exigeront encore 188:960 francs pendant celte dernière 
année. • 

Votre section centrale a douté un instant de hl parfaite régularité de l'existence 
concomitante dans la circulation de ces bons et de la totalité des litres de la delle 
5 p. 0/o vendus à :MlU. de Rothschild cl consorts. Mais les explications du Gouver 
nement ont écarté toute obscurité sur cc point. (Voir Annexe ne 21 ~mç question. 
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D'autres réductions de charges dépendant de nos chemins de fer, viennent 
s'ajouter à la précédente. 

La première est la conséquence de la diminution du chiffre de la Dette de l'État 
envers la Société des Bassins houillers, du chef du matériel de chemins de fer 
repris à cette Société par la Convention-loi des 2;S avril/3 juin 1870. Cc matériel 
payable au choix de l'État soit par 70 annuités égales chacune à 4 1/! p. 0/o du prix 
total, soit comptant, est devenu par la loi du 25 février f 87 t payable en litres de 
la Dette à 4 1

/2 p. 0/o, Le capital à délivrer de cc chef à la Société venderesse était 
évalué app1·oximativemc11t à fr. 151865,f>OO. Toutefois, lorsque) malgré cette 
assistance de l'État, la Société des Bassins houillers tomba en failli te; un solde 
de 90,200 frnncs était encore en contestation entre clic el son acheteur. 
Par transaction régulière en date du 8 juin 1878, cc solde a été définitivement 

ûxé à 4011500 francs. - Ln dette contractée par l'État, ayant été ainsi définitive 
ment fixée à un chiffre inférieur de 49,700 francs au chiffre primitivement sup 
posé, il y a lieu de réduire de 2,480 francs (intérêts et amortissement) la charge 
prévue de ce chef au premier projet de Budget pour 1879. 

En second lieu, les crédits demandés pour payement d'un minimum d'intérêt aux 
Sociétés de chemins de fer, auxquelles diverses lois de concession ont donné cette 
garantie sont. inférieurs ù ceux du Budget de i 878 d'une somme de fr. 70,000 ('). 

11 paraît certain qu'ainsi diminués ils seront sufllsants. Le chemin de fer de 
Tongres à Bilscn, depuis de longues années, couvre ses frais et n'aura pas besoin 
du subside de 10,000 fr. qui au Budget de 1878 Jui était encore réservé. Le 
chemin d'Entrc-Sambrc-et-âlcusc voit chaque année augmenter ses recettes 
nettes et , n'ayant exigé en f876 que fr. 134,447 14, n'en exigera pas plus de 
150,000 en 1879; la ligne de .Maeseyck doit à des transports extraordinaires de 
gravier pour ballast, un surcroit de productivité qui, bien que temporaire, se 
maintiendra en partie en i879; et permet d'espérer qu'elle n'exigera pour cette 
année qu'un subside de 100,000 francs. (Voir Annexe n° 21 2rnc question.) 
Pour avoir le chiffre net de l'augmentation que réclame pour 1879 le service 

de notre Dette publique proprement dite, il faut encore porter en compte un 
supplément de crédit de 7,000 francs pour frais engendrés par Je payement des 
intérêts, l'amortissement et le contrôle de nos diverses dettes. 

Cette augmentation de frais est entrainée par l'émission des nouveaux titres 
à 4- et à 5 °/o dont il a été question ci-dessus. 

Enfin, deux chiffres minimes, l'un de t 00 francs en plus, l'autre de 2~ francs en 
moins devront entrer dans le calcul. lis sont 1a conséquence de modifications 
dans l'établissement de l'intérêt et de l'amortissement des obligations et actions 
privilégiées du chemin de fer du Luxembourg, dont l'État a repris la charge. 
En résumé, de cc qui précède i1 résulte ce qui suit : 

(1) li résulte des réponses faites par le Gouvernement à une question posée par la sixième sec 
tion que cette réduction peut même être augmentée encore de 160,000 francs (voir Annexe n~ ~. 
1 re question). 
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AUG~IENTATIONS : 

Sur le service de la Dette 4 °/ o 
Sur le service de la Dette 5 °/v 
Sur les frais d'émission de ces dettes. 
Sur l'amortissement des obligations de 500 francs du chemin 

de fer du Luxembourg. . . . . 

2,1)50,865 7r5 
2,060:000 » 

7,000 » 

100 )) 

TOTAL. 

ÜIMlNUTIONS : 

Sur le service de la Dette à 11/2 p. 0/o 
Sur le service de la Dette flottante . 
Sur le service des minimums d'intérêts . 

. fr. 2,481> » 

257,040 )) 
70,000 » 

Sur l'amortissement des actions privilégiées rlu chemin de fer du 
Luxembourg 2;5 )) 

TOTAL . fr. 509 ,~!:>O ,, 

La balance tics deux totaux laisse, suivant le Budget tel qu'il nous est 
soumis, une augmentation nette sur ce chapitre de fr. 4,788;415 7o es. 

Rémunérations. 

Ce chapitre contient une augmentation de 100,000 francs pour le service des 
indemnités aux miliciens; le coût de cette rémunération avait été évalué pour 
-1878 à 2,700,000 francs; l'expérience ayant prouvé qu'il avait pour 1877 dépassé 
2,800,000 francs, il est prudent d'admettre pour ·1879 au moins ce dernier chiffre. 

'Nous nous trouvons ainsi bien éloignés des prévisions dans lesquelles M. le 
Ministre des Finances persistait ponr ·1876 : 2,000,000 de francs seulement, et 
bien rapprochés de celles que l'honorable M. Derneur, rapporteur du Budget pour 
cette année, présentait comme probables: 2;9~0,000 francs. 

Une deuxième augmentation de 2761000 francs est occasionnée par le service 
des pensions civiles et militaires. Le chiffre de ces pensions s'élève aujourd'hui 
à la somme très-considérable de 8,269,000 francs. 

L'augmentation des pensions civiles prévue pour 1879 tombe surtout à charge 
des Départements des Travaux publics, de l'Intérieur et de J'Instruction publique. 
Ils figurent ensemble pour 2-WiOOO francs dans le chiffre total de l'augmentation. 
Les pensions militaires y contribuent de leur côté à raison de 70,000 francs. 

Les deux chiffres de .J0O,000 et de 276,000 francs, font ensemble 576,000 fr. 

Intérêts des dépôts. 

Cc chapitre comporte une augmentation de 200,000 francs. 
Les dépôts de cautionnements et de sommes consignées prennent d'année en 

année plus de développement. C'est- la suite nécessaire de l'accroissement du 
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nombre des fonctionnaires du Département des Travaux publics et des uffuires 
en général. 

Cette charge n'est du reste qu'apparente; les intérêts produits pnr les sommes 
déposées et renseignées au Budget des Voies et J\loyens lu compensent et au delà. 

Résumant les chiffres ci-dessus, on voit que l'augmentatlon nette du Budget 
prévue pour 1879 est uu chapitre du service de la Dette de. . fr. 4,788,415 7t> 
à celui des rémunérations de . . . 576,000 » 

:'.1 celui des intérêts de sommes déposées de . . 200,000 >i 

EtîSIUllll.E. . fr. ~,564,415 7ti _.._..__ 
Somme accusée au début de cc rapport. 

La discussion en sections n'a porté que surie chi ffrc primitif de fr. 79,099,5!>1 
97 C5• 

La ire, la 2c, la 4c et la 6c section l'ont adopté à l'unanimité dans ces conditions 
sans observations. 

La 4° section l'a adopté de même, après avoir exprimé le regret de n'avoir pas 
été saisie des modifications annoncées par le Gouvernement. 

EHe a fait en outre remarquer qu'à l'article 20 (minimum d'intérêt à des 
chemins de fer concédés) il y a lieu de faire disparaître la somme de 150,000 
francs allouée pour Je chemin de fer de Lichtervelde à Furnes, cc chemin étant 
maintenant repris par l'État. 

En réponse à cette observation, le Gouvernement a reconnu qu 'en effet il y 
avait lieu de retrancher du Budget, tel qu'il avait été primitivement proposé, le 
crédit affecté à cette ligne, et en outre, un crédit de 50,000 francs destiné à la 
ligne de Manage à Wavre qui se trouve également reprise aujourd'hui par l'État. 
(Voir Annexe n° 2, ire question.) 

Votre section centrale vous propose en conséquence d'amender le projet de 
Budget ici en question, en réduisant de 160,000 francs le chiffre porté à l'art. 20 
dudit projet. 

A l'article 22 (rémunération des miliciens) la 4mc section propose de suppri 
mer les rnots « crédit non limitatif» accompagnant le chiffre de 2,800,000 francs 
proposés. 

Cette proposition aurait pour effet de forcer le Gouvernement à demander un 
crédit supplémentaire en cas d'insutllsa nec de la somme allouée; tandis qu'il peul, 
grüee à cette formule, dépenser les sommes nécessaires quelles qu'elles soient et 
régulariser ultérieurcrnent , au moyen d'un crédit complémentaire) la dépense 
effectuée. 

La section centrale a recommandé la proposition à l'attention du Gouverne 
ment, l'expérience ayant fait maintenant suffisamment connaître les nécessités de 
la rémunération en question pour qu'un chiffre déterminé puisse être proposéà 
la Législature. 

Le Gouvernement maintient néanmoins qu'il est nécessaire de conserver à ce 
crédit son ancien caractère. (Voir Annexe n° 21 5mc question.) 
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La 5me section a adopté également le chiffre proposé après avoir chargé son 
rapporteur <le soumettre ît la section centrale des observations sur la comptabilité 
des~chemins de fer, qui sont résumées dans la note suivante: 

u Le compte rendu des opérations des chemins de fer de l'État pendant l'année 
f 877, expliquant l'emploi des capitaux mis it la disposition du Gouvernement 
pour les chemins de fer, donne, page 44,ct Annexe XXXII~ le tableau des sommes 
restant .'.t amortir sur le capital de fr. 608~939.040 50 C\ qui forme le total de ces 
eapituux. 
Parmi les sommes qui restent ù amortir s'en trouve une de fr. 89,910,740 90 es, 

empruntée aux ressources ordinaire» du Trésor, et qui, d'après la note placée au 
lms de la page 47 du même compte rendu, est improductive d'intérêts depuis <JUC 
ces emprunts ont commencé. 

Or, l'article ~ de la loi du ! cr mai ! 834 qui a autorisé l'État à employer 
des capitaux dans la construction et l'exploitation des chemins de Ier, stipule 
expressément que les produits de l'exploitation serviront d'abord à payer l'intérêt 
ries capitaux employés, puis à payer les frais d'exploitation et d'entretien. 

Il est vrai que la note précitée (1) excuse cet état de choses anormal par le fait 
que Je Trésor ne bonifie aucun intérêt au chemin de fer sur les capitaux qu'il 
reçoit pour lui, cl. qu'il ne porte pas en compte certains transports gratuits ou ù 
prix réduits. 

Celle situation est complétcmcnt anormale cl contraire à l'esprit comme au texte 
de la loi du 11•r mai 183.1, Elle établit entre Je Trésor public, le Crédl! public et 
l'exploitatlun de l'entreprise aléatoire des transports par chemins de fer une pro 
miscuité dangereuse cl qui pourrait, à un moment donné, être fatalr au Crédit 
comme aux finances de l'Etat. 

Les comptes des chemins de fer de l'f~tat doivent être complètement séparés de 
ceux des autres dépenses publiques. Ils le doivent d'autant plus que la promis 
mi té peut conduire non-seulcmen t il de grands abus, mais à des surprises onéreuses 
pour le contribuable, car à mesure que celle entreprise s'agrandit et devient plus 
intimement liée aux vicissitudes de l'industrie, plus grandes et plus promptes 
seront les hausses ou les baisses des produits, et, par suite, plus les finances de 
l'État seront exposées aux contre-coups des crises industrielles ou commerciales. 

Les comptes des chemins de fer doivent donc être traités comme ceux d'une 
entreprise séparée des finances de l'État. lis doivent être crédités de cc qu'ils avan 
cent à l'État, des frais ou transports qu'ils font pour lui , comme ils doivent être 

(1) Voici celle note: li n'a jamais élé porté en compte aucun intérêt pour les sommes affec 
técs ;1 l'étnblissemcnt du chemin ile fer et provenant d'excédants des ressources ordinaires du 
Trésor. Ces sommes s'élèvent nujourd'hui i1 fr. 89,!l 10,7.10 79 c•. Par contre, le Trésor ne bonifie 
am.-1111 intérêt au chemin de fer, soit pour ses versements journaliers.soit pour les sommes dis 
poniblcs sur le montant des rrrilih rmpru nll;s qui le concernent. 

Si un décompte d'intérêts devnit être étahJi, il conviendrnit de faire étal des transports que 
le chemin ile frr effectue gr,1L11ite1111·nt ou i, prix réduits pour les services publics. Les remises 
de ces deux chefs se sont ,;1cv1ic~ en l 8ï7 ;1 fr, 2,5(i7,62;; t8 c•. (Voir page 35 du Compte rendu 
précité.) 
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débités de tout cc qu'ils en reçoivent cl ils doivent, aux termes de ln loi orga11i11m\ 
l'intérêt sur tous les capitaux lJUÏl5 en reçoivent. 

Le fait que ces capitaux sont empruntés sur les ressources ordinaires 1111 Trésor 
n'est pas une excuse. puisque le Trésor :, dù emprunter pour d'an Ires besoins 
toutes les sommes qu'il a prêtées aux chemins de fer. 

Il ,· a donc lieu de rectifier les comptes des chemins de fer dans le sens indiqué 
ri-dessus. 
De plus, il est temps de séparer complétement et rndiealement les dépenses des 

chemins de fer .. télégraphes et bateaux ù vapeur de celles d1• l'lttal cl. d'en faire un 
Budget it pari qui pourrait n'être voté qu'en mai ou juin, puisqu'il parait impos 
sible de le voler en décembre. 
te Budget de la Delle publique de l'Etnt devrait donc ètre crédité ile la 

somme de fr. 891910,740 79 c-1 ou toute autre qui sera relevée au 31 décembre 
prochain et le compte des chemins de fer restera déhité de la même somme. 

Le chemin rit• fer devra ètrc égnlcment dél_,ilé de l'inlén~I de Cl' ,·apil:il de ses 
frais et de son amortissr-mcnt. En un mot, l'Etat doit ètre non l'associé des che 
mins de fer: mais leur banquier. >> 

Ln section centrale n approuvé ces observations et croit devoir prier Je Gou 
verncment d'y faire droit aussitôt que possible. 

Elles ne peuvent avoir aucun effet sur les ch ilTrcs du Budget de la Dette 
publique, c'est sur ceux du Budget des Travaux publics rt du Budget des Voir-s et 
11oycns que la rcctifleation dr comptabilité réclamée doit influer. JI a paru néan 
moins il votre section centrale qu'il était opportun de saisir l'occasion présenie , 
pour auirrr l'attention du Gouwrnen11•11t sur la nécessité de S1!parcr désormnis 
d'une manière hicn distincte dans nos Budgets, les eompn s des entreprises indus 
trielles cl par conséquent aléatoires de l'État; du reste de ses recettes t•t de ses 
dépenses. C'est surtout en Cl'S matières qu'on peul justement comparer l'ltlal ù une 
grande Société anonyme dont tous les citoyens sont les actionnaires. En cette qua 
lilé il est de son devoir impérieux de savoir exactement et de montrer clairement 
ù tous où il en est el comment son entreprise marchr. 

La discussion en section centrale a donné lieu encore aux observations sui 
vantes sur lesquelles il a été résolu d'appeler également l'attention du Gouverne 
ment .. 

Un membre a trouvé dangereux; cl en lin de compte 011érc11xJ le mode de paye 
ment des grands entrepreneurs, par remise directe tic li Ires de la Delle consolidée. 
auquel l'_It1a1 a eu si souvent recours dans ces dernières années. En payant en 
argent l'Etat obtiendrait ses trnvnux ii meilleur marché. li payerait. il est vrai, par 
contre les banquiers auxquels il aurait éventuellement recours pour se procurer les 
fonds nécessaires; mais il est certain <rue lrs eomrnissions qu'il den-ait accorder il 
ces intermédiaires seraient inférieures ù celles que doivent consentir des entrcpre 
neurs trop souvent aux abois malgré les plus belles apparences; commissions 
qu'en dèfinilive l'État finit toujours par rembourser 1 car clics fonl partie inlé 
granrc du prix de l'entreprise. 

Le mème membre a insisté sur la néressité de ne pins contracter désormais 
que des emprunts rapidement amortissables. 

Le chilîrc de notre Delle;', mnortissemcnt lent 01.1 nul. quoique encore inffriC'ur 
par tète d'habitant il celui des autres peuples de l'Europe qui nous sont similaires, 
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est devenu assez élevé pour commander une grande prudence. L'accroissement 
continu de la prospérité des générations qui nous suivront et de la productivité 
de nos grandes entreprises de transport n'est pas si assuré qu'on puisse indéfini 
ment charger l'avenir. On ne voit pas pourquoi l'État n'adopterait pas désormais 
le système suivi par les communes qui 1 au moyen d'annuités fixes, remboursent 
en un temps relativement court les sommes empruntées, en capital et intérêts. 

Les États-Unis d'Amérique, destinés à devenir de plus en plus pour les peuples 
d'Europe des concurrents redoutables, ont adopté pour système les amortissements 
rapides,[afin de n'être pas gênés dans les luttes industrielles ou commerciales de 
l'avenir par le poids de la Dette publique. 

L'Angleterre a introduit dans son système financier les annuités dites termi 
nables, dont elle fait usage pour substituer peu à peu dans son immense dette, des 
capitaux qui s'amortissent comme nos emprunts de ville, aux capitaux à 5 p. 0/0 
dus à perpétuité. 

La circonstance heureuse que notre Dette publique est représentée en très 
grande partie par des installations d'entreprises productives, ne diminue en rien 
la nécessité de l'éteindre, car toute industrie bien conduite amortit son capital en 
immeubles, sachant que fatalement 1 au bout d'un temps donné, le progrès oblige 
à les refaire tout comme l'outillage, avant mème qu'ils soient compléiement usés. 

Votre section centrale a, au surplus, approuvé à l'unanimité les hases sur 
lesquelles le Gouvernement a définitivement proposé d'établir le Budget de la 
Dette publique pour 1879. Elles aboutissaient d'abord au chiffre de fr. 80,H>0,229 
22 es. Par suite de la suppression des subsides primitivement destinés aux lignes 
de Lichtervelde et de Manage et que le Gouvernement déclare désormais sans 
raison d'être, il y a lieu de réduire cc chiffre de 160,000 francs. li est ainsi ramené 
à fr. 79,990,229 22 es et est en fin de compte supérieur au Budget de 1878 de 
fr. t>,204,415 n, CR au lieu de fr. o,564 ,41. 5 7ij es. 

Dans ces conditions la section centrale a l'honneur de vous en proposer 
l'adoption. 

Le Rapporteur, 
GUSTAVE JOTTRAND. 

Le Président, 
' 

J. DESCAMPS. 
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A~NN.EXES. 
-·- 

ANNEXE N° 1. 

Alo,lifications proposées 11ar le Gouvrrnement. 

NOTE EXPLICATIVE. 

Des faits qui se sont produits après 1a présentation à la Chambre du projet 
de Budget de la Dette publique pour l'exercice 1879, nécessitent l'introduction, 
à ce projet, de quelques modifications dont les plus importants résultent de 
l'exécution de lois votées par la Législature. 

Crédit primitif. 
- nouveau. 

.fr. 19,9a6,189 H 
19,905,704 H 

Dnnxunos. . fr. 2,48ü )) 

Pour les exercices 1875 à 1878, le crédit porté au Budget pour les dettes 
à 4- 1/2 p. 0/o comprenait, entre autres, les intérêts et la dotation d'amortisse 
ment surZun capital de H:$,865}$00 francs formant approximativement le prix 
du matériel de Ia Société des chemins de fer des Bassins Houillers du Hainaut 
repris par l'État, et le remboursement des avances pour complément d'instal 
lations.jelc. 
Les titres à 4 '/-.1 p. % délivrés à la date du 26 février 1878 ne s'élevant 

qu'à ia,7731500 francs, le crédit renfermait ainsi en plus les intérêts et 
l'amortissementj d'un capital de 90,200 francs qu'on supposait devoir encore 
être délivré pour soldekln prix du matériel I lorsque la contestation qui exis 
tait alors entre le Gouvernement et la Société serait vidée. 
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En vertu de la convention transactionnelle intervenue le 8 juin dernier, 
entre l'État et les curateurs à la faillite des Bassins Houillers, à cc dûment 
autorisés par jugement du tribunal de commerce de Bruxelles du 27 avril 
précédent, il a été délivré à la masse foillic,'1Jour solde du prix du matériel 
livré, un capital de 40,:.i00 francs en titres <le la Delle publique à 4 1/~ p. 0/o, 
avec jouissance à partir du 1 cr janvier 1878. 
Les titres délivrés pour prix du matériel remis à l'État s'élevant définitive 

ment ainsiau capital de HS,8! 5;800 francs au lieu de Hi,863,;:i00 francs porté 
au projet de Budget de 1879, il y a lieu: par suite, de réduire le eréd il relatif 
à cett.e dette de la partie afférente aux intérêts et à l'amortissement de la diffé 
rence de capital de 49,700 francs, soit de la somme de 2,48;.S francs. 

ART. 8. - Dette à 4 p. 0/o, 

Crédit nouveau . 
primitif . 

. fr. U,112,2·19 2;, 
9:000,8t>7 » 

AUGllE;-iTATJO;';. . fr. 4·1 ·1,'.162 2:J 

Le crédit porté à l'article 8 du projet de Budget de 1879, pour ln dette à 
4 p. 0/o, comprend les intérêts et la dotation d'amortissement des capitaux 
délivrés et à délivrer pour la reprise, par l'État: de lignes de chemins de for, 
en vertu des lois du 27 mai 187 6 et du 26 juin 1877, savoir r] 

Semestre au t cr mai 1879 : 

Intérêts sur un capital de 67,997,600 francs. 
Dotation d'amortissement sur ~5,Œ)7,600 francs 

Semestre au fer novembre 1879 : 

Intérêts sur un capital de 86,497;600 francs 
Dotation d'amortissement sur 67,997,600 francs . . 

. fr. 1~5:39;9152 )) 

. fr. ·l ,729:9~2 » 

169,994 )) 

ÎOTAL. 

Ces chiffres étaient basés sur les délivrances de titres déjà effectuées, et sur 
les évaluations des délivrances à foire du chef des travaux que l'on supposait 
devoir être exécutés pendant la période du 1 cr novembre 1878 au 50 avril 
i879, et pendant celle du 1 cr mai au 5,1 octobre suivant. 

Mais, par suite des modifications qu'ont subies les évaluations de 1878 et 
de celles qu'on prévoit devoir se produire pendant l'année 1879, les capitaux 
à délivrer pendant la première période de celte année présenteraient une 
augmentation de capital de . . fr. 5,f>00,000 n 
et pendant la deuxième période celle de . 6~2~9,000 » 

E~SEI\IBLE . 
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REPORT. • • • fr. 9,7t:S9,000 » 

D'autre part, l'exécution : 

1° De la loî du 5i mai f878 qui a approuvé les conven 
tions déjà fo iles pour· la cession de plusieurs lignes du réseau 
des Flandres et qui a autorisé le Gouvernement à en reprendre 
d'autres; 

2° De l'arrêté royal du 10 juin 1878, approuvant la con 
vention du 97 faite en vertu de la loi du 5 du même mois 
(embranchement de Battice à Aubel), nécessistera l'émission 
de titres à ,1. p. 0/0: pour un capital qu'on évalue à . . . fr. 18,989,t:S00 » 

TOTAL 

Il y aura dès lors à augmenter au Budget de la Delle publique le crédit de 
l'article 8 des sommes nécessaires au payement des intérêts et à l'amortis 
sement dece capital, savoir: 

Pour le semestre au 1er mai i 879 : 
Intérêts sur un capital de 74,680,900 francs 
Dotation d'amortissement, sur ~3,4î54,400 francs 

Pour le semestre au 1er novembre {879: 
Intérêts sur un capital de 99,459:900 francs 
Dotation d'amortissement, sur 74,680,900 francs 

TOTAL •• 

. fr. 28,748,t'.SOO » 

. fr. 1 ~493,61.8 » 
. (!) :t 54,886 » 

f ,988,798 » 
186,702 2!'S 

. fr. 5,804,004 26 

Les mêmes dépenses n'étant portées au projet de Budget 
que pour une somme- de . . . . . . . . . . fr. 5,592,642 » 

La différence, soit . fr. 41:t,562 25 

représente l'augmentation que doit subir l'article 8 du projet de Budget. 

ART. 9. - Dette à 3 p. 0/0• 

Crédit nouveau 
primitif. 

. fr. :f 2~579,488 D 

:t i ,867 ,488 )) 

AuGllEl'iTATION. . fr. fü2,000 » 

(1) (Déduetionjfaite de la somme de o,816,20 francs, montant de la dotation d'amortissement 
sur un capital de 2,5~6,o00 francs, qu'on avait supposé devoir être émis avec jouissance du 
i cr mai 1878, cl qui reste encore à délivrer à la Banque de Belgique en exécution de ln loi du 
26 juin 1877.) 

4 
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L'article 3 de ia loi d~ 9 juillet i 87N et le même article de la loi du 
t 7 juillet ½877 ont autorisé des émissions <le titres de la Dette publique à 
concurrence d'nne somme de fr. 481079,(fü6 N5 es., afin de couvrir, en 
partie, les crédits alloués pour les dépenses extraordinaires, mentionnées 
dans ces lois (travaux d'utilité puhlique , achats d'immeubles, construction 
de bâtiments, etc.). 

Par convention du 2:> janvier f 878, le Ministre des Finances a négocié à 
MM. de Rothschild frères: banquiers à Paris, à la Banque Nationale et à fa 
Société Générale, au prix net de 7t5 p. 0/o, des titres de la Dette publique à 
5 p. 0/o, savoir : 

Capitaux nominaux. 
Fr. 2f ,400,000 livrables le 30 janvier 1878 

2i,400,000 - le f~ février f878 
2f ,200,000 - le f ;$ mars i 878 

et i 6,000,000 - le ter juin -t 878 au plus· lard. 

ENSEMBLE, fr. 80,000:000 

La vente de celte dernière partie ne devait toutefois avoir d'effet que dans 
la mesure des émissions de titres autorisées par les Chambres pendant la 
session commencée. 

Ce fait éventuel s'étant réalisé, la vente des i 6 millions de francs fut con 
sidérée comme définitive par les parties contractantes. 

La somme effective de 60 millions de francs, formant le produit de la 
vente totale, fut imputée sur les crédits alloués par les lois suivantes, 
savoir: 
f O Loi du 9 juillet 187~, à concurrence de. 
2° - {7 juillet i877, 
5° - {8 avril 1878., 
4° - 3 juin f 878, 
f,0 - 4 juin 1878, 

. fr. 28,60~,tO0 ,, 
. f 9,474,!:H'.>6 ~3 

7 ,f>00,000 » 
. . • 2,400,000 )) 

2,020,545 47 

TOTAL • • • fr. 60,000,000 » 

Le crédit. inscrit à l'article 9 du projet de Budget pour i879 du chef de 
cette nouvelle émission de titres de la Dette à 5 p. 0/o, ne contenant que les 
sommes destinées au payement des intérêts et à l'amortissement sur un 
capital de 64 millions, qui formait la partie négociée lors de la présentation 
du projet de Budget, il y a lieu de l'augmenter des sommes nécessaires aux 
mêmes dépenses sur le capital complémentaire de i6 millions de francs, 
soit: 
t O Pour intérêts de l'année i879. . 
2° Pour amortissement . . . . 

ENSEJIIBLE 

. fr. 480,000 » 

52,000 » 

. fr. !H2,000 
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ART. 25 - Pensions diverses. 

Crédit nouveau . 
Crédit primitif . . 

. fr. 8,269,000 » 
8,224,000 » 

A UGhIENT AT ION. . fr. 4n,OOO ,, 

L'arrêté royal du 19 juin !878, qui a créé un Ministère de l'Instruction 
publique, a distrait du Département de l'Intérieur, pour les transférer au 
nouveau ~linistère, les attributions relatives à l'enseignement public. 
Par suite <le ce transfert 1 le chiffre inscrit dans les développements du 

projet de Budget amendé, sous la lettre J de l'article 23 relatif aux pensions, 
a été divisé entre les deux Départements, au prorata <les sommes nécessaires 
aux pensions qui leurincombent respectivement, savoir: 

J. Intérieur . 
K. Instruction publique . 

. fr. 19:5,000 
52:.>,000 

La partie de ce crédit, de 52f:l,000 francs, comprend, outre les sommes 
destinées a acquitter les pensions existantes qui sont passées au Départe 
ment de l'instruction publique, une augmentation de 4t>,000 francs, devenue 
nécessaire par suite de la récente mise à la retraite d'un certain nombre de 
professeurs. 

AnT. 27. - Intérêts des consignations, etc, 

Crédit nouveau. . . . . fr. 900,000 » 

Crédit primitif. 8H>,OOO » 

AUGl\lE!liTATION. . fr. 8~,000 )) 

Les consignations prenant un plus grand développement que celui qui 
avait été prévu lors de la formation du projet de Budget, il est nécessaire, 
bien que le crédit destiné au payement des intérêts ne soit pas limitatif, d'en 
augmenter le chiffre, afin de le rapprocher le plus possible des dépenses 
présumées. 

Il convient de ne pas perdre de vue que cette augmentation ne constitue 
pas une aggravation de charge pour le Trésor, puisqu'elle est compensée par 
l'augmentation de la recette correspondante portée au Budget des Voies et 
Moyens. 
En résumé, les modifications à introduire au projet de Budget de la Delle 

publique pour l'exercice 1879, se traduisent par des différences en plus 
s'élevant à . . . . . . . . fr. i 1003,562 2~ 
et par une diminution de . . . . 2,48t> » 

Soit une augmentation de . . fr. i ,Orfü,877 2~ 

Le Ministre des Finances, 
CHARLES GRAUX. 
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BUDGET AMENDÉ DE LA DETTE PUBLIQUE 
POUR L'EXERCICE i.879. 

ArliclH. 
DÉSIGNATION 

DES DÉPEl'(SES ET SERVICES. 

CRf:DITS 
DEJIA!IDU PUIJ& L'EXllll'..ICli i8i0. 

CHARGES 
ordioaire5 et per 

maneolei. 

CHARGES 
extraordineires et 

temporaires. 

SOJIJHS AFFECTiES 

oun~ 1 To,al 

cu.u-rrns l". 1 ~- par dette. 
in1lri1,. 1••m.ort!JJiriltittt.l • 

SEIIYICE DE LA DETTE PIIOPHIIE/11 DITE. . 
1" SECTION. 

Delle donl l'origine e,t antérieure au 
"" octobre IS30. 1 1 ! 

1 Delle à 2 '/9 p. •f •. 5,408,090 78 • 1 5,-rns,ooo ,si 5,498,000 78 1 . 
2 Deue à 4 1/1 p.•/., 2'"' série . ;;,037 ,8112 50 SS7,542 50 ! ;;,;:;n;,425 • 5,l>i5,425 • 1 . 
s Renie au nom de S. G. le prince de 

Walel'loo. . • . . . . , •. • • . 80,598 14 1 . 
4 1 Renies ,ia&ères cl anciens traitements 

d'altenle. . . . . • . . . • • • . . 1,560 011 

2m• SECTION. 

Redevancer du~, au Gou11ernenunt 
des Pays-Bas en vertu du traité du 
5 novembre 1842. 

5 1 Redevance pour l'entretien du canal de 
Terneuzen el de ses dépendances. • • • 105,820 10 1 . 

0 1 Rachat des droits de fanal • • • • 21,164 02 1 . 
o''" SECTION. 

Dettes contractées depuis 1830. 

§ 1". Intérêts et amorttssement. 

7 1 Delles à 4 '/1 p. 0/01 I", Sm•, 4'"•, 5"" 
et G"'' séries. . • . . . . • . 17,{158/533 70 l,!J95,3i0 41 :19,053,704 11 1 !l,053,i0.f 11 1 , 

8 Delle à 4 p. •[ •. 8,4671.fOG • 04-i,723 251 0,412,210 25 0,412,:l)!) 25 1 • 
!) Delle â 3 p.•/ •. 11,605,ïiO , 773,718 • r2,:mJ,488 n 12,:;;0,488 

B 1 
» 

10 Intérêts de la dette ûouante • - . • 188,!IGO • 

Tonu ..... rr. 
1 

40,568,472 08,4,051,354 16 160,610,827 1 4 

-···- ----------- 
A RP.IIOJITER, • • fr, 50,827,409 40 
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BUDGET AMENDt og LA DET'fE PUBLIQUE 

A.rliclcs. 
DÉSIGNATION 

DES DÉPENSES sr SERVICES. 

CllÈDITS 
DUUDÉ5 l'OUII L1UEIICICE 1870. 

.-- - - 
CHARGES I CHARGES 

ordinaires el prr-

1 

c:ilraordinai,es tl 
manentes. temporaires. 

TOTAL 

REPORT. • fr. 50,827,400 40 

~ i. Annuités tUverses. 

11 Rente au nom de la ville de Bruxelles 300,000 • 1 . 
12 Rente constituam le pl'ix de cession du chemin de fer de Mous à 

Manage. . . • . . . . . . • . . . • . . . . 672,7,:50 ï • 
13 \ Quote-part de la Belr,ique du chef de la reprise de la lïr,ae de Spa â 

la fronlièrc Grand-Ducale . . . . . . . . . . . . . 500,000 • 1 • 
14 1 11,,u..,, """'" P'" p,i, do matériel d'exploitation, o,, reprls 1 

en exécution de l'article 10 de la convcntlon du 25 avril 11170, 
612,000 • 1 l 

approuvé par la loi du 3 juin suivant. . . . . . . . . . . 1 

15 1 Annuité à servir jusqu'en 102!) inclusivement, pour le service des 
obligations de 100 franes (•i .tJ de la Grande Cornpa&nie du 

50!>,84j Luxembourg • . . . . . . . . • • • . . . . . 1 • 1 . 
1G 1 Annuité à servir jusqu'en Hl34 inclusivement, pour le service des 

obligations de 500 francs (:!O .f) ùc cette Compagnlc . . • . 1 l>,Hl:?,050 • 1 . 
17 \ Annui1é à servir jusqu'en 1!>4!1 inclusivement, pour le service des 

actions pi ivilégiées ile la même Compagnie, . . . . . . . 1 284,050 • 1 . 
1 

) A. "'"'" d, 7,000 '""" pu kilomètre '"""' 170,167 m"=• longueur des lignes ou sections de lignes livrées à l'ÉlaL antérieu- 
18 rement au 1 <r janvier 1Si7. (Art. s:;, ~ 1", de la convention du 

5,:;01,100 ~ 1 !« juin 1877) . . . . . . . . . . • . . . . . . • 
B. Annuité de 4,000 francs par kilomètre sur les mêmes lignes ou 

2)004,854 241 
\ ll0,0'!8,'t20 22 

sectionsde lignes. (Arl. ;;;, S 2, et art. 57 combinés de la même 
085,813 70 , COAVCnl10n . 

19 

20 

§ 5. Aut!'cs charges. 

21 

Rente annuelle à op. 0/,. â titre d'indemnités du chef de servitudes 
militaires . . . . . . . . . . . . . • . . . . 

l\Iinimum d'intérêt garanti par l'État. Loi du 20 décembre 18:il et 
lois subséquentes. (Ce crédit n'est point limitatif: les intérêt~ qu'il 
est destiné à servir pourront s'élever, s'il y a lieu, jusqu'à con 
currence des engagements résultant de ces lois) . . . . • . 

1 
/ A. Frais relatifs au service: 

1
1° Des diverses deues el annuités qui précèdent. (Payement des 

1 intérêts, amortissement, contrôle, eic.) . . . . 110,allO • · 

1

2• ~es titres de la cai~s~ d'annuités ducs par l'Élat et 1 
visés par la Trésorerie. • . . . . . . • . 0,000 ■

' B. Frais de surveillance à exercer sur les cernpagnies 
, de chemins defer.etc., au point de nie de la &arantic \ 

du minimum d'intérêt , en exécution des ccmeu- 
tions , • • • • . • • 7,!i00 ~ / 

42,287 74 

825,000 • 

110,000 ~ 

A I\EPDDTU, , • fr. Ga,45 t >895 38 

200>520 os 

1,170,033 84 
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POUR L'EXERCICE 1879. 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DES DÉPENSES ET SERVICES. 

CHÉl>ITS 
DUJ.l!fll!S POUR J.'UP.IICICE 1879, 

l!------r------- 
CHARGES I CHARGES 

ordinaires et per- extraordinaires et 
manentes, temporaires, 

TOTAL . 

REPORT. . fr. l 65,451,805 381 1,176,33:S 841 66,6U,ffl n 

CHAPITRE II. 

!IÉIIUIIÉRATIO!IS. 

22 Rémunération en matière de milice. (Crédit non limitatif) 2,soo,000 • . . l 23 Pensions diverses . 8,241,000 • 28,000 11,669,000 • 
24 Pensions des veuves el orphelins de l'ancienne caisse de retraite. • G00,000 • i 

(Les sommes disponibles sur cc crédit seront appliquées au service 
de la caisse des pensions des veuves et orphelins du Département 
des Finances). 

ClIAPl'l'I\E Jll. 

IH!ÎRÈTS DE FONDS »JlPOSÉS A TITRE DE GAUTIOi'l~F.."H~T 

OU DE COUIGN,\TIO,,S, 

) a. '""''"à< p.'/,'" cautionnements "N" •• numéraire ''" j les caisses du Trésor . . . . . . . . . . 000,000 n 
• 1 25 003,000 • l 

b. Intérêts arriérés du même chef se rapportant à des 
exercices clos . . . . · . . , • . . . . 3,000 e 

26 1 Intérêts à 4 p. °/o des cautionnements des remplaçants dans la mi- 
~ 1 

( 1,850,000 • 
lice nationale • . . . . . . . . . . • . . . . . 50,000 • 

27 1 Intérêts des consignations (loi du 2û nivôse an XIII) ainsi que des 
cautionnements assimilés aux consignations . . . . . . • 900,000 • 1 . 

(Les crédits portés au présent chapitre ne sont point limitatifs.) 

'·"'·"' " 1 
TOTAL OU JlUDG!lT OB ,L~ DETTB PUDLIQOE, . rr. 78,545,805 38 80,150,'l:!9 !:! 
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:nEVELOP.PEMENtS 

DU 

BUDGET AMENB.É ,~DE LA DEîTE :P.UBLIOUE 

pour l'exercice i 879 . 

.._ ••... _ 

ü 
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DÉVELOPPEMENTS DU BUDGET AMENDÉ 

1 1 
NUlltaO I LITTER.\ 1 

4•• 1 d<1 1 
dé,elop-1 

■rllde,. 1 pemtoU. , 

1 

DtSIGNATION DES DÉP.ENSES ET SEll'\'lCES. 

a. 

b. 

4 
a. 
b. 

5 

6 

1 • 

1 

1 ,. 
1 
• 

a. 

'l• 

b. 

CUAl>l'l'UE t>RJrnlEIL 

SU.VICE Dl! I.& DETTE Pao,auoT DIT?. 

1•• SECTION. 

Detres donl l'c,rigine eJI antérieure au -frr octobre 1830. 

Intérêts des eapitaux inscrits au graml-livre de la Dette publique à 
2! p.•/., en exécution des §S 2 à O ioclu5 de l'art. 63 du traité 
du 5 novembre 111-'2 (semestres au J« juillet 18i!I et au 1" jan- 
vier 1 l:ll:10). . • . . • • • . • . . . • . • . . 1 5,408,000 i8 

Intérëts du eapital de G7,508.500 francs, à 4 ½ p.•/., 2' •• série, 
r1:s1:1nt en circulation au I" mai 186!1. de l'emprunt ;u,torisé par 
la loi du ~2 mars 1844, pour le rachat ,l'un ca1->ital de I i.u,~ 12,000 
francs Je dette à 2; p.•/• (semestres au 1" mai et au I" no. 
vembre 1879) . • • . . . . • • • • · • • • • 

Dotation de l'amortissement: i p. •f. de G7,508,500 francs ( ') (mêmes 
semestres] a). . . • . . 

Arrérages de l'inscription portée au &rand-line des rentes créées 
sans cspression de capital au nom de S. G. le prince de Waterloo, 
en vertu ile l'arrêté royal du 3 juin 1817 et tle la ccnrenuoo du 
7 juin 1872 (semestres au 1" mai el au 1" novembre 1870) . . 

Renies via3ère1 • 
Andens traitements d'attente 

2'"' SECTION. 

Redtl!ance, dues au Gouvernement des Pays-Bas en vertu du 
traité du 5 novembre -18-it. 

Redevance pour l'entretien du canal de Terneuzen et de ses dépen 
dances (articles 20 cl 23 dudit traité) • . 

Rachat des droits de fanal mentionnés au § 2 de l'article 18 du 
même traité • . . . . . . . . . . . . • . 

Sm• SECTION. 

Dme, contractées depuis 1830. 

§ l". Jntérëts et amortissement. 

Intérêts du capital de fr. 55,404,18~ 22 e•, à 4 ¼p.•/,, 1« série, 
restant en circulation au I" mai 1800. de la delle résultant de 
l'exécution ,le la l01 du ~I mars 1844 (cnnversien du capital non 
amorti des emprunts à 5 p.'/•: !• de 100,8oO,oOO francs, de I N~2; 
2• de ï00,000 florins (fr. 1 /1111 ,4!11 48 c•), de 1820, pour l'érection 
de l'entrepôt d'Anvers. - Consolidation de I O millions de bons du 
Trésor). (Semestres au 1" mai et au I« novembre 18ï0 J • 

Dotation de l'amortissr.m•:; p. •/.du capital précité de 551464,182 rr. 
22 c• (') (m~mes semestres) b) • . . • • . • • • , • 

Intérêts du capital de 141,450,000 francs, à 4 ! p. •J., 3"'• série, 
restant en circulation au 1•' mai 186!1 de la delle résultant de 
l'cséculion iles lois du 1" décembre 185:2 el du 14 juin 1855 
(conversion du capital non amorti des emprunts à 5 p 0/. ; 1• de 
80,040,000 francs, de 11140; ::i• de fr. 21'.!,0:11,718 40 c•, de 1842; 
3• de 37,!ill>,040 francs, de 1848. - Consolidation de Hi millions 
de bons du Trésor). (Semest au 1 •• mai et au J •• novembre I IIHI.) 

Dotation de l'amortissemen; : ~ p. •/• du capital précité de 
141,4501\100 francs ( ') (mêmes aeroestre•) c) . . • 

A IIEPOI\TEII. 

'i Article i do la loi du li juin 1860 ("fonill11r n~ 16+,) 

SOllllES .lfl'ECTbS 
au seretee __ _________,, --. 

J,, 1 .,. 
inllrl~s. 1·ara.trtlue:mu1. 

Total 

par delle. 

s 037,882 501 
r, j 

s,Si5,425 . 1 

. 1 357,542 50 

• 

1 

. . 
• 1 • 
• • • 

2,495,888 20 

514!Jll,~UO 18 

277,320 01 
} 2,773,209 11 

6,305,560 !SOI • } 7,072,845 " 

707 '284 ISO • 1 ' 

. , .. ,,,,.,.,.,, "i'•"'·"' ., , •~i,, .•• , "I 
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DE LA DETTE PUBLIQUE POUR L'EXERCICE {879 . 
. - - - . -· 

CRÉDITS CRÉDITS DIFFÉRENCES. 
Dl!llU~D2S POUR !.'EXERCICE 1879. alloués - . . ·- Observauon« . 

CIIAllG-ES rooa r.'1:i1acLca 
CI/ARGES 

ordio~ire$el p~r- cxtuordinaire• TOTAL. 1878. .&VG!IHTUIO~. 01•ucçno:c. 
manentes, et Iemporarees , 

5,498,000 i B . 5,408,000 78 5,408,000 78 . . 
1 

5,375,425 • . ô,1575,423 " s,~7!'.i,425 • • • a) Annue 11• 1 • 

80,598 14 . 80,508 14 80,lSOS 14 • . 
• 290 24 l 1,500 08 1,560 08 • . 
• 1,200 84 

105,820 10 • 105,820 10 101>,820 10 " • 
21,Hl4 02 n 21,164 02 21,104 02 . • 

b) Anuese n• t. 

c) An11exe no 3, 

----- 
o,os1,oos 04 1,560 08 o,os3,5iSB 12 0,083,558 U • 0 
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'DttVELOPPEMENTS OU IJUDGET AMENDÉ 

NUXÉRO LITfERA 

Ju 
Je, 

ilêvelop- 
■rticlc,. pements, 

DÉSIGNATION DES DÉI~ENSES ET SER-VICES. 

7 
(suite). 

\ a 

13• 1 
b. 

a. 

8 

1 a. 

l 
5• 1 

t,. 
! 

1 • 

f a. 

1 
( 
\ b. 

Il 

a. 

l !,. 

b. 

10 

llEPORT. 

SOlllltS H'ff.CTi:ES 

----- 
Ju I Je 

Jntlrtt,. l'smo.rtiuc:mrnt. 

. rr.111,;;081:J21 981 1,522,147 01 
Intérêts du capital de Gü,805,400 francs, à 4 •! p. 0/., 401• série, 

restan: en circulatien au ·J« mai 18611, de la flette résultant: 
1• de la conversion 1!11 capital non amorti tic l'emprunt de 
2G,OOO,OOO tic francs, ;, ;, p. "/0, ile 1 ~5:'!, décrétée pa,· la loi ,!11 
2/l mai 185(1, et 2• ,le l'emprunt de 45 millions pou a· travaux 
publics et travaux de défense, autorisé par la loi du 8 septembre 
l!!:\O (semestres au 1" mai et au 1"novcml>rc 1870) 

Dotation de l'amortissnment : ~ p. '/,du capital de G5,895,-100 rr. (1) 
(mêmes semestres) Il) • 

Intérêts du capital de 58,581.000 francs, à 4 ~ p. •f •• 5'"' série, 
restant en circulation au 1" novembre 1870, de l'emprunt de 
51J,:H5,000 Iranes , autorisé par la loi ,lu 28 mai ·18(;:,. (Travaux 
publics.) (Semestres au 1" mai cl au 1" novembre 1 !17ll) . 

Dotation <le l'amertissernem r] 11. •·/• du capital <le 58,:i81 ,000 fr. (2) 
(mêmes semestres) e) . . . . . . . • . , • • • • 

Intérêts <le la <lette de 77,G7G,GOO francs, à 4 !, p. 0/.,, G"• série, 
provcuant : 1° du capital de ()0,862,800 frnncs, restant en circu- 
lation au 1.., novembre 1870. de l'emprunt de :,8,540,000 francs, 
<.lécrété 1ia,· la loi ·,ln 10 juin 1867 et de l'émission 'de . titres 
(2,4:i0,000 francs) autorisée par la loi du SO juin 1869 (travaux 
publics et rachat <les embranchements du canal de Charleroi); 
2• du capital de 1,000,000 de francs nér;ocié en vertu de la loi du 
7 juin 11170 (rachat <lu Jardin Botanique <le l.lruxelles); S• d'un 
capital de 15.815,800 francs, formant le p_rix du matériel de la 
Société des Bassins houillers, repris par l'Etat, cl le montant du 
remboursement des avances pour complément d'installations, etc. 
(semestres au 1" mai e I au 1" novembre 1870) . • 

Dotation de l'amortissem- : ¼ p. 0/, du capital précité de i7,G70,600 
fr;incs (') ( mêmes semestres) {J . . . . . . . . . . . . 

Intérêts à 4 p. 0/., de ;l'emprunt de 51,000,000 de francs autorisé 
par la loi du 27 juillet ·t871 (travaux publics), cl des capitaux 
émis ou à émeurc jüiqu'au 51 octobre 1879 en vertu de l'arrêté 
l'Oyal du O septembre 1876 pris en exécution de la loi du 2i mai 
précédent, el des lois du 19 décembre 1876, du 23 juin 1877, du 
2() du même mois et du 51 mai 1878, ainsi que de l'arrêté royal du 
10 juin 1X78 ,_pris en exécution de la loi du 3 du même mois. 
(Reprise par l'Etat <le lignes de chemin de fer.): 

Semestre au 1" mai ·liliO, sur 190,507,000 fr.(') , 3,986,108 • 1 8 467 496 • 
Semestre au 1" nov. 187\11 sur 224,066,900 fr. {') . 4,481,338 '- l ' ' 
Dotation de l'amortissement g) : l 
Semestre au 1" mai 1879, -i p. 0/0 de 1i8,581,400 fr. 446,453 50 / 
Se mes Ire au 1" nov. 1879, ¾ p. 0/0 de 1091507,900 fr. 408,269 75 1 
Intérêts de la dette de 586,850,000 francs à 5 p. °I., provenant: 1° de 

l'emprunt de 506,859,000 fr• (240 millions de franco cffecti{J), émis 
en vertu de la loi du l!U avril 1873 cl de lois subséquentes. (Travaux 
publics, etc., à concurrence d'une somme e(Tectfoe de 177,050,000 
francs, et rachat par l'Etat iles droits de la Grande Compagnie du 
Luxemliours;·G2,1150,000 francs effectifs; 2-, d'un capital nominal 
de 80,000,000 de fraocs(GOmillions de francs effectif•) négocié, par 
convention du 25 janvier 1878, en venu des lois du Il juillet 1t!75 
et <lu 17 juillet 1877'(travauxpublics) (semestres au 1« mai et au Ill G05 770 > 
1" novembre 18i0) . • . . . . . . . . • . • • ' ' 

Dotation de l'amortissement : 20 c' p. 0/0 du capital de SSG,859,000 
francs (mêmes semestres ) /,). . • . • . . , • . • . 

Total 

p~r delle. 

2,965/l95 •I . 
~ 5,204,7i0 

320,47i • . 1 

1 
2,GS0,145 • 1 . I <) (l'l!) O:iO 

D 1 ':!0:?,905 
.j -, - ' 

S,405,447 • 

Tor.i.ux. 

'5~8,583 

"·''°·'" •• ' 
' 

! 
1 
1 

(
) 5,883,830 • / 

• J 

• 
044,723 25! 9,412,210 25 _ 

770,713 
• ~12,370,488 • 

40,5GS,472 os1 4,051,.S54 10150,010,s:21 14 

Intérêts, échéant en 1879, du capital restant en circulation des bons du Trésor émis en 1875 ,, • • 

(1) Art. !! de ln loi du !!! juin 1809 (Moniteur no lü4;. 
(') Arrêté royal du 31 octobre 1870 (Dloniteur n• 1.12)1 pris en conforoiité dt la 101 dLI Hl juia Hl89. 

A BEPORTEII. Cr. 
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DE LA DETTE PUBLIQUE POUR L'EXERCICE 1879. 

CRÉDITS 
llH.\!llltS l'OUI\ Ù:lttl\C!Cl 1879. 

~ ---- ~------------ 
CHARGES 

ordio,iresdper•\ eilraordioairci 
manentei. et temporaires. 

CUAJ\G-ES 
TOTAL. 

CRÉDITS 
' alloulis 

1878. 

DIFFÉRENCES. 
______ ..r, _ 

ll!GMINT lTIOK, DllllNOTWN, 

Übseruations. 

0,081,098 04 

10,055,ï04 11 

1,500 08 1 0,085,558 121 0,08:5,558 12 

10,053,ïO-i 11IHl,U:i0,l~!I 11 

1 

i 
1 

0,412,210 25! 

l 2,3ilJ,4ll8 , 

!J,412,210 251 6,~81,:,5;; 50f 2,M0,863 7r, 

1 
! 
1 

1 

! 188,060 • 1 188;!.lOO "I ~261000 • 1 n 1 2371010 n 

1----!----,----1-----1----- ., _ 

12,Si0,488 •· f IJ,8J0,48H •! 2,:i00,000 • 

2,48:i • 

10,)127,409 401 1\J0,520 08 J51,017,020 48110,160,500 ï3I IS,000,803 75J 21i0,!525 » 

dj Annexe n• 4. 

e) Annexe 11' :;, 

/) Annexe n• G. 

" ., 

9) Anne;\c n• 1. 

1,) Annexe no 8. 

i) Annexe n• O. 
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DEVELOPPEMENTS DU BUDGET AMENDÉ 

.:tUdllO LITTERA ., .. ·~· dé.,elop- 
1rUcle1. pemuh. 

1 

I 

nt:SIGIJA.'flOl:I DES DÉl>E.NSES ET SEUVICES. 

1t 

t'J 

13 

14 

15 

16 

17 

18 l 
1 

1 

a. 

b. 

19 

~o 

a. 

21 

1,, 

REPORT, . fr. 

§ 2. Annuités diverses. 

Arrérar,es de l'inscription au r,rand-lirre des rentes créées sans expression de capital, portée au nom de la ville de 
l!rnxclles, en 1·e1·1u de la loi du 4 décembre 1842. (Semestres au 1"' juillet 1870 et au I" janvier 1880) . . . 

Rente annuelle constituant le prix ,te la cession du chemin de fer de Mons à Manar,c, faite à l'État par la convention 
des 1G et 17 février 11:157. approuvée par la loi du tl juillet 1858 . . . . . . , . . . . . . . . 

Quote-part de la Belr,ique du chef de la reprise de la lit:ne tic Spa à la frontière Grand-Ducale . 

lluiliéme annuité (calculée à .q I'· •/ .. sur un capital tic i:5,600,000 francs) pour prix d'une partie tlu matériel 
d'exploitation , eic., repris en exécution d~ l'article 10 de la convention du 25 avril Jt\70, approuvée p.it· la 
loi du ;; juin suirant , 

Annuité à servir jusqu'en 1!)20 inclusivement, pour les intérêts cl l'amot'lisscmcnl iles obligations de 100 francs 
(4 .l'.), de la Granile Compagnie du Luxembourg (convention du 51 janvier 1875, approuvée par la loi du 15 mars 
suivant, ,J/011i1eur n· i5) }) . 

.~nnuité â servir jusqu'en 10;54 inclusircment, pour le service des intérêts et de l'amortissement des obligatioos de 
500 francs (20 .f) de celle Compagnie ) j) . 

Annuité à servir jusqu'en 1!J.i0 inclusivement, pour les intérêts et l'amortissement des actions privilérriées de la même 
compagnie i) . 

Annuité de 7,000 franc~ par kilomètre 1!11c sur ï70,lü7 mètres , longueur des lignes ou sections de lignes livrées ;i 
l'État antérieurement au I" janvier l.:lïi. (Art. z;;;, § I" de la convention du I" juin 1877.). . . . . . . 

Annuité de 4,000 franc; par kilomètre sur les mêmes lignes ou sections de lignes. (Al'!. :'i5, § 2, cl art. 5ï combinés 
de la même convention ) • 

~ 5. Autres charges. 

Rente annuelle à ;5 "f. provenant du capital nominal de fr. 1,400,6;54 0û c• accordé en vertu de la loi du 2 avril 
um;, â titre d'indemnités du chef ile servitudes militaires. (Période du 1 ~ avril 1878 au 12 avril l 87!J) . 

,7/inimum •l'intérêt garanti par l'État, en vertu de la loi du 20 décembre 1851 et de lois subséquentes. - (Ce 
crédit n'est point limi!atif; les intérêts qu'il est destiné à servir pourront s'élever, s'il y a lieu, jusqu'à concur 
rence des cnga1:1cme11l:s résultant de ces lois) kJ. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

frais relatifs au service : 

t• Des diverses dettes et annuités gui J>récê<lcnt. (Payement des intérêts, amortissement, contrôle, etc.) 96,!500 , 

2° Des titres Je la caisse d'annuités ducs par l'État cl visés par la Trésorerie en exécution de la con 
venrion du :!5 avril l 8ïO, approuvée par la loi du 5 juin suivant. 

Frais oie surveillance à exercer sur les compagnies de chemins de fer, etc , au point tic vue de la 
garantie tlu minimum <l'intérêt, en exécution des conventions 

ÎOTAL IIU CU,PITJ\E [cr, 

f,,ooo n 

7,500 • 

. fr. 
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DE LA DETTE PUBLIQUE POUR L'EXERCICE 1879. 

CRÉDITS CllÉIIITS DIFFÉRENCES. 
UEJl,\ffD!S POUR L'E:URl'.ICI i 879. ~llouo:~ - --------...,.: •... - Übsernation«. toc a L•as 1ac1ca 
""""" 1 c •••••• 1 ord,n.:.1rt1el per- e.1traonl1n.1:ire:1 TOTAL. rsrs. AU1:.•1n1.T1Qa. Dl■i.JltlTIOJI. 
m~otDleJ. f t:l. lemronirr1. 

50,827,400 40 100,5!!0 08 50,0lï,!129 48 40,t60,5!l0 ï3 5,000,863 75 2=59,525 . 

300,000 . • 300,000 • 300,000 • • • 
672,330 • • 67:?,330 • 012,s:;o • • .. 
500,000 • • !l00,000 . 500,000 ,, . . 
012,000 • • 012,000 , 012,000 . . . 
5:J0,845 • • 500,845 • 500,845 • • . . l ;, .. ~ ....... 3,102,050 • • 3,102,050 • S,tOI ,!150 • 100 " . 
28'\,050 • • 284,0aO • 2S4,075 • • ~=~ 
s,:;01,100 • • 1 

~ 8,471,837 • 8,4ï1,8;ji • . . 
2,004,854 24 085,813 76 

42,287 74 • 42,287 74 4:\2!\ï 74 . . 
825,000 . . 825,000 • 895,000 . . 70,000 . k) Annexe n• Il . 

110,000 • . l t0,000 ~ tOS,000 ~ 7,000 . • 

------ 
ü5,451,895 08 1,17G,:53o 84 60,028,220 2 2 Gl,81>!),815 4i r.,oo; ,oo:; 75 300,550 , 

- ·----- - 
AIIGHIITUIOII. . fr. 4,788,413 75 

7 
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DÉVELOPPEMENTS DU BUDGET A~IENDÉ 

l'IU)l~O I LITTEJIA 
du 

de, 
dé,·clop- 

arllcles. 1 pemuu. 

DÉSlGNATIOll DES DÉPE1'SES ET SERVICES. 

22 
1 

• 
a. 
b. 
c. 
d. 
6, 

{. 

g. 

h. 
23 ( 

i. 
j. 
k. 
I. 

m. 
n. 
o. 
p. 
q. 

24 

a. 

25 

b. 

26 

27 

CDAPl'.fl\E 1:1. 

Rémunération en matière Je milice. (Crédit non limitat,n 
Pensions civiles et autres, accordées avant 1830 
- civiques. 

militaires 
de l'ordre de Léopold. 

lllarine. - Pensions militaires . 
Pensions de militaires décorés sous le Gou\'croemcnt des Pays-Das . 
Secours sur le fonds dit de Waterloo • 

Pensions civiles des utvers Dé1>artcments. 
Affaires Étrangères 
Justice 
Intérieur. 
instruction publique 
Travaux publics 
Guerre 
Finances. 
Cour des comptes . 
Pensions ecclé3ia3tiques. 
Arriérés de pensions de toute nature • 

CIIAAGES -- --- t1lnorJla•lrn 
•n!11aaitt1. •• lrmpor.dr-:t • 

1 • . 
• 7,000 . 
• Hl,000 • 

3,750,000 • • 
• 1 31,000 • • 

57,000 • . 
1,000 1 • • . 

• ,,ooo • 

80,00:> • a 

099,000 • • ) 

195,000 • • 
325,000 • • 
700,000 • • 
00,000 • • 

1,!>70,000 • • 
20,000 • . 

33:.!,000 • • 
0,000 • • 
- 

8,241,000 • 1 28,000 • 

Pensions des veuv es et orphelins de l'ancienne caisse de rel raite. (Les sommes dispo 
nibles sur cc crédit seront appliquées au service des pensions de la caisse des veuves 
et orphelins du Département des Finances) • 

TOUL DII CBJ.PITU Il. . rr. 

CHA.PITRE Ill. 

'"TÉRÊTS Dt5 FO~DS DÉPOSÉS A TITKf. DE CAIITIOSNEME~TS 011 DE conSIG54TI05S. 

Intérêts , à 4 p. •(~, ries cautionnements versés en numéraire dans les caisses du Trésor, par les 
comptables de l'Etat, les receveurs communaux cl les receveurs de bureaux de bienfaisance, 
pour s~reté de leur 6estion, el par des contribuables, né6ocianl5 ou commissionnaires, en 
garantie du payement de droits de douane, d'accise, etc. 

Intérêts arriérés du même chef se rapportant à des exercices clos • 

Intérêts à 4 p. •f• des cautionnements des remplaçants dans la milice nationale. • 

Intérêts des coosî11nations (loi du 2ù nivôse an XIII), ainsi 11ue de! cautionnements assimilés aux 
cons15nations par l'art. 7 de la loi du 15 novembre 1847. . . • . . • . . • • . • 

( L~ crédita portés au présent chapitre ne sont point limitalirs.} 

000,000 

3,000 

Tor.u. nu caonu III. . fr. 
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DE LA DETTE PUBLIQUE POUR L'EXERCICE 1879. 

CIUtlHTS CRÉDlTS DIFFÉRENCES. 
OE3lo\1'1Dt8 POtR Ù:XERCICE 1879. alloués - Observations. 

ClfAl\GES CHARGES 
roua 1-' a11ac1c1 

ordiaoire,ct per, t!xtraortlioaire1 TOTAL. 1878. &VÇDJl'T4TIOII', IH■lnUTIO!'f. 
maaentts, el temporaires. 

2,800,000 • » 2,soo,000 • 2,100,000 n 100,000 » • 

.. 

8,241,000 . 28,000 " 8,260,000 • I) Aoncxc n• n. 
l) 

) 8,593,000 • 276,000 . • 

. 600,000 " 600,000 • 

:i,,, .. ,, .. , 11,041,000 . 628,000 . t 1,669,000 » 376,000 1) • 

00:5,000 . . 003,000 . 85'.j,000 • 50,000 n . 
50,000 • Il 50,000 • 50,000 1) • . 
000,000 • • ooo.œe . 750,000 ~ 150,000 • • 

--------- 1 

1185:S,OOO . . 1,853,000 • 1,653,000 ,, 200,000 n n 

8 
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DEVELOPPEMENTS DU BUDGET AMENDÉ 

NUMÉROS 
du 

....----...-: ~ ..._ DtSIGNATION Dl~S DÉPENSES E1' SER"VICES . 

chapllre•. pasc•. 

nl~capiA;ul(\,tio9. 

,. ï6à81 Service de la detll proprement dite . . . 
Il. 8~ Rémunérations . . . 
m. /d. Intérêts des fonds déposés à titre de cautionnements ou de consignations • 

Touux. . . fr. 
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D14: LA DETTE PUBLIQUE POUR L'EXERClCJt: t879. 

[ N° ot.] 

CI\ÉDITS CRÉDITS DIFFÉRENCES. 
IIEllA:IDts fOUB L1ElUCICI -f8i9, alloués ~-. - ~ Obseroauon«. 

CRAllGES , ......• \ N>Gt. L't.ssac,t& 

ordiDaircut pu• n.ltaord,.,.irenl TOTAL. 1878. .U:GDll'UTIO•• Dl.lllll'TIH, 
snaac:altJ. k1Dporaires. 

. 

65,451,895 38 1,176,:533 84 66,628,'.!20 22 61,839,815 47 4,788,413 75 • 

11,041,000 • 628,000 • 11,669,000 • 11,293,000 • 376,000 • • ,.. 
1,853,000 . • 1,853,000 • 1,653,000 • 200,000 • • _,_ 

78,:2,45,1395 38 1,804,333 84 80,150,210 ,2 74,785,815 47 5,364,413 7:S • 
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ANNEXES 
AU BUDGET DE LA DETIE PUBLIQUE 

llOUR L'EXEllClCI~ 1879. 

--- 
ANNEXE N° 1. 

EMPRUNT DE 84,656,000 FRANCS, 

A 41/2 POUR CENT. 

(2•» SÉRIE.) 

FONDS D'AMORTISSEMENT 

pour les semestres échus le i•• mai et le I" novembre t8'17. 

Semestre au 1er mai 1877. 

Dotation : '/" p. 0/o de 67,008,500 francs, montant du capital 
de l'emprunt restant en circulation au 1" mai 1869 {art. 2 de 
la loi du i2 juin 1869) . . . . . . . . . . . rr. 

Intérêt du capital amorti depuis le 1er mai -1869 (nouveau 
régime d'amortissement): 2 1/" p. 0to de 25,500 francs . . 

168,ï7t 25 ) 
1 

tiï5 W \ 

Semestre au t= novembre 1877. 

Dotation : 1/4 p. 0/o de 67,508,500 francs, montant du capital 
de l'emprunt restant en circulation au 1 cr mai 1869 (art. 2 
de la loi du i 2 juin 186f)). . • . • • . • • • • fr. 

Intérêt du capital amorti depuis le 1" mai 1869: 2 t/, p. 0/o de 
25,500 francs . . . . . . . • . . . . . . . 

168,771 25 l 
575 75 ) 

169,545 » 

JG9,54li • 

ÎOTAL. . . . . fr. 558,690 » 

Siluation de l'emprunt, à l'échéance du 4tr ,iovcmbre 1877. 

Capital primitif de l'emprunt . . . • , . . . . . , . . . . fr. 84,656,000 » 

Dont il a été amorti: 

A vec jouissance du ,ter mai 1870 et jouissances antérieures. 

RESTANT DU CAPITAL, 

0,175,000 11 

. fr. 61,485,000 > 
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ANNEXES AU BUDGET DE LA OETTE PUBLIQUE 

ANNEXE N° 2. 

DETTE DE 95,442,832 FRANCS, 

A 41/'1. POUR CENT, 

I\ÉSULTANT DE LA CONVERSION DE 1844. 

(1•• SÉRIE.) 

FONDS D'AMORTISSEMENT 

poue les semestres échus Ie I« mal et le f.0• novemtn-e f.877 

Semestre au 1°• mai ·1877. 

Dotation : 1/• p. 0/o de fr. 55,464,-J 82 22 c9, montant du capital 
de la dette restant en circulation au 1"' mai 1869 (art. 2 de 
la loi du 12 juin 1869) . • . . . . . . . . . fr. 

Intérêt du capital amorti depuis le 1er mai 1869 (nouveau 
régime d'amortissement) 2 1/• p. 0/o de i00,000 francs . . 

Semestre au 1" novembre 1877. 

Dotation: 1/, p. 0/o de fr. 55,464,182 22 c', montant du capital 
de la dette restant en circulation au 1er mai 1869 ( art. 2 de 
la loi du 12juin 1869). . . . . . . . . . . . fr. 

Intérêt du capital amorti depuis le 1 •• mai ·I 869: 2 1/• p. 0/o de 
100,000 francs . . • . . . . . . . . 

TOTAi,. 

158,660 45 ( 

2,250 • ) 

·158,660 46 f 

2,250 • ~ 

. . . fr. 

140,910 45 

140,910 -iG 

281,820 91 

Situation, à l'échéance du 1" novembre 1877, de la dette à 4 1/~ p. 6/o, 
résultant de la conversion de 4844. 

Capital primitif de la dette. • . fr. 95,442,852 » 

Dont il a été amorti : 

Avec jouissance du 1°' mai 1870 et jouissances antérieures 

RESTANT JJU CANTAL, . . fr. 

40,078,649 78 

55,564,182 22 ------ 
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POUR L'EXERCICE 1879. 

ANNEIB N' 3. 

DETTE UE 157,615,300 FRANCS, 

A 4 1/tt POUR CENT, 

RÉSULTANT DE LA conVERSION DE l8H3. 

(3'"• SÉRIE.) 

FONDS D'AMORTJSSEMENT 

pour les semestres échus le f.« mai et le f.•• novembre f.87'7. 

Semestre au 1•• mai 1877. 

Dotation : 11, p. 0/o de 141,456,900 francs, montant du capital 
de la dette restant en circulation au 1 •• mni 1869 (art. 2 de 
ln loi du t 2 juin ·I 869) . . . . . • . . . . . fr. 

lntérêt du capital amorti depuis le 1•• mai 186!) (nouveau 
régime d'amortissement} : 21/• p. 0/o dei 72,000 francs . . 

Semestre att' t= novembre 1877. 

Dotation: ¼ p. 0/o de 141,456,900 francs, montant du capital 
de la delle restant en circula lion au 1 cr mai 1869 ( art. 2 
de la loi du 12 juin 1869.) • • . .• . . . . . . fr. 

Intérêt du capital amorti depuis le t •• mai 1869: 21/, p. 0/o de 
t72,000 francs . . • • . • • . , . • . . . . . 

TOTAL, • 

5n5,64-2 215 ( 

5,870 > ) 

357,512 25 

555,642 20 ) 

5,870 11 ~ ---- 
. . • fr. 

557,512 25 

715,024- 50 

Situation, à CécMance du 1"' novembre 1877, de la dette à 41(i p. 0/o, 
resultant de la conversion de 1855. 

Capital primitif de la delle 

Dont il a été amorti : 

Avec jouissance du ·1,r'mai 1870 el jouissances antérieures. 

RESTANT DU C,\l'lTAL, 

. . . fr. 157,615,300 , 

16,550,400 Il 

• fr. H1 ,284,900 , 

9 
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ANNEXES AU BUDGET DE LA DETTE PUBLIQUE 

ANNEXE N° 4, 

Dette de 24,382,000 francs, résultant de la conversion de 1857, et 
Emprunt de 45,000,000 de francs, ensemble 69,382,000 francs, 

J. 4 1 /'J. POUR CENT. 

(4'"• SÊlllE .) 

FONDS D'AMORTISSEMENT 

pour les semestres échus le 1..,. mal et le I" novembre 1877. 

Semestre au{" mai 1877. 

Dotation: 1/, p. 0/o de 65,895,400 francs, montant du capital 
de la dette et de l'emprunt réunis, restant en circulation au 
-t.,. mai ½869 (art. 2 de la loi du 12 juin 1869) . . . fr. 

Intérêt du eapital amorti depuis le 1" mai :1869 (nouveau 
régime d'amorlissement): 2 1/, p. 0to de 49,000 francs , • 

164,ns 50 l 
:l,i02 50 \ 

Semestre au .fer novembre 1877. 

Dotation: 1/,p.O/o de 65,895,400 francs, montant du capital de 
la dette et de l'emprunt réunis, restant en circulation au 
i" mai1869(art. 2 dela loi du 12juin i869) .... fr. 

Intérêt du capital amorti depuis le 1er mai f 869 : 21/, p. O/o de 
49,000 francs • . . . • . . . . . • 

TOTAL, 

164,738 50 } 

i,i:02 50 ~ 

. . . • fr. 

165,841 • 

i65,8,U • 

531,682 > 

Situation de ta dette et de l'emprunt réunis, à l'échéance du 1" novembre 1877. 

Capitaux primitifs. . . . . . . 

Dont il a été amorti : 

• . fr. 69,382,000 • 

Avec jouissance du ter mai 1870 et jouissances antérieures. • • • f# o,1135,600 • 

llEsnNT DES CAPITAUX, , . fr. 65,846,400 • 



( 57) 

POUR L'EXERCICE 1879. 

ANNEXE M0 5. 

EMPRUNT Dl~ 59,325,000 FRANCS, 

A 4 1/'! POUR CENT. 

(5•• SÉRIE.) 

FONDS D'AMORTISSEMENT 

pour tes semestres échus le {" mal et le l" novembre f87'1. 

Semestre au 1" mai 1877. 

Dotntion: 'l" p. 0/o de !SS,581,000 francs, montant du capital de l'emprunt res 
tant en circulation au 1 •• novembre H~70 (arrêté royal du 31 octobre 1870, 
pris conformément à \'article~ de la loi du 12 juin 1869). . . . . . fr. 

Semestre au 1" 11ovembre 1877. 

Dotation : 1/, p. 0/o de 58,581,000 francs, montant du capital de l'emprunt 
restant Cil circulation au I" novembre t 8i0 . . . . . . . . . . Ir. 

-i-46,452 50 

146,452 50 

TOTAL. . Ir, 292,905 • 

-- 
SitualiOIJ de l'emprunt, à l'échéane« du 1" novembre 1877. 

Capitnl primitif de l'emprunt . . . • . . • • • . . • . • • fr. 59,525,000 ~ 

Dont il a été amorti ; 

Avec jouissance du 1 •• mai 1870 et jouissances antérieures . · 144,000 " 

RESTANT DU CAPITAi,, . fr. 58,58t ,000 • 

fO 
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ANNEXES AU BUDGICf og LA DETTE PUBLIQUE 

El\lPRUNT ET DE'fl'ES 

A 4 1/2 POUR CENT RÉUNIS. 

( O•• St RIE.) 

- 
FONDS D'AMORTISSEMENT 

pour les semestres échus le I•• mal et le!•' novembre t8'77. 

Semestre au 1" mai 1877. 

Dotation : t/, p. 0/o du capital de 77,656, iOO francs (arrêté 
roynl du 5-i octobre -18i0, pris en conformité de la loi du 
-12 juin 1869) . . . • . • . • • • . • . • fr. 

Intérêt du capital amorti depuis le ter novembre 18i0 (nou 
veau régime d'amortissement): 2 1/.i. p. O/o de 57,900 francs. 

Semestre au t= novembre 1877. 

Dotation : ¼, p. 0/o du capital de i7,636,100 francs (arrêté 
royal du 51. octobre 18î0, pris en conformité de la loi du 
-i2juin 1869) fr. 

Intérêt du capital amorti depuis le 1" novembre 18ï0 (nou 
veau régime d'amortissement): ~ '/• p. 0/o de 57,900 francs. 

t!H,090 2~ ) 

1,302 75 ) 

i 94,090 25 } 

1,502 W ~ 

i95;393 , 

195,303 » 

TonL ... . . . . fr. 390,786 li 

Situation de l'emprunt et des dettes réunis, à fécliéance du 1•• nouembre 1877. 

Capitaux primitifs • • • • • . . fr. 77,763,300 li 

Dont il a été amorti : 

Avec jouissance des 1er mai et 1er novembre 1870 

RESTA.NT DES CAPITAUX, . fr. 77,578,200 • 
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POUR L'EXERCICE 1879,. 

[N° tH.) 

ANNEXE N° 7. - 
EMPRUNT DE 51,000,000 DE FRANCS ( DE 1871) 

et un capital de 86,371,500'francs,émisau férnovembre 1877 en vertu 
de la loi du 27 mai 1876 et de l'arrêté royal du 9 septembre suivant, 
ainsi que des lois des 19 décembre '18 7 6, 23 et 26 juin 'l 87 7, 
ensemble 157,571,500 francs, 

A 4 POUR CENT, 

- 
FONDS D'AMORTISSEMENT 

pour les semestres échus le I•' mnl et le t•• novembre 18'7'7. 

Semestre au 1" mai 1877. 

notation: 1/,,, p. 01o sur un capital de 57,845,500 francs. 
Intérêt du capital amorti; 2 p. 0/o de 1,095,500 francs. 

. fr. ·1 ~4,608 75 ~ 
21,870 ,. ~ 

Semestre au t= novembre 1877. 

Dotation: 1/, p. 0/o sur un capital de 125,435,800 francs, . fr. 
Intérêt du capital amorti : 2 p. Ofo de ·l ,260,000 francs 

sos.sss se l 
25,200 » \ 

166,478 7?5 

553,789 50 

ÎOTAL. • , • • fr; ti00,268 25 

Situation, à l'échéance rlu 1er novembre 1877, de l'emprunt el des delles qui y one été ajoutées. 

Capitaux primitifs . . . . . . . . • • • . . . • • • . • fr. 157 ,571,o00 > 

Dont il a été amorti : 

Avec jouissance du 1er 'mai i 877 et jouissances antérieures -t,260,000 • 

RESTANT DU CAl'lTAL, . fr. 136,111,500 • 
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AN~EXES AU BUDGET DE LA DETTE PUBLIQUE 

EMPRUNT DE 506,859,000 FRANCS, 

A 5 POUR CENT. 

FONDS D'AMORTISSEMENT 

pour les aemestres échus le l•• mal et le l" novembre 1877. 

Semestre au 1" mai 1877. 

Dotation: JO c' p.•{. de 306,859,000 francs, montant du ca 
pital de l'emprunt . . • • . . . . . . . • fr. 

Intérêt du capital amorti; t '/s p. 0/o de 318,400 francs. • 

Semestre au /t• 11ovembre ,f 877. 

Dotation: {O p. 0/0 de 506,859,000 francs, montant du ca 
pital de l'emprunt . . . . . . . • . . . . fr. 

lntérêlS du capital amorti: i 1/s 0/o de 778,400 francs 

ToTAL. 

5o6,859 , l 
4,776 D ~ 

306,8ô9 • 1 
H,6i6 • j 

. fr. 

3H,635 • 

518,555 » 

650,170 • 

Situaeion de l'emprunt, d l'échéance du .fer novembre 1877. 

Capital primitif • • . . . . . . . • . . . . . . . . . fr. 306,859,000 , 
&ont il a été amorti avec jouissances des 1 •• novembre 187U et -1 •• mai 1877. 778i40.0 • 

RESTANT DU CAPITAL, • • • • fr. 506,080,600 • 
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POUR L'EXERCICE 1879. 

[ N• ~t.j 

ANNEIE no 9 • 
.•.. _ .•... ~, 

BONS DU TRÉSOR, 

A 4, POUR O/o L' .lN, 

EMIS El1 VERTU DE LA. CO~VENTION OU n FÉVRIEI\ 1873. 

Capital des Bona ~mis. 

Bona remboursés par anticipation en 1878 . 

en t877, au1 dates d'échéances 

Ertsuau. 

r;. 25,000,000 > 

. rr. 5,550,000 • 

• • (1) 8,800,000 » 

Bons éehéanl en i878: 

t0 Au i5 mars . 
2" Au -15 juin. . 
5° Au i5 octobre. 

. fr. i,333,000 • 1 
!,3f!S,OOO > 

,,~78,000 » 

Toni. . . . fr. 

B,926,000 ., 

---- 20,276,000 • 

Capital des Boos restant en eirculation au ter janvier 1879. . . . . . fr. -i,7i<l,OOO • 

(1) Moins i,ooo rrancs qui restenl encore à rentrer des bons échus le t 5 mars 1877. 
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ANNEXES AU BUDGET DE LA DETTE PUBLIQUE 

ANi'iBIE N° 10. 

TITRES ÉMIS PAR LA GRANDE COMPAGNIE DU LUXEMBOURG. 

Fonds d'amortissement de l'année 1877. 

Obli6alioot de 100 franCJ 

500 - . 

Actions pri•ilé6iéts de 500 franc, 

MootanL du fonds d'am, 

1 
1 

~O.IBIU un: TOTAi, ! 
' de thrc• de rnn-boùrJc111cat p,r c;.a.W,qrlc i 

i r<mhoDrur. par 1Ur•. de: rllrc:,. 

1 
i 

(i00 125 75.000 1 
ï 

5:20 0:?5 328,iJ;O .. 
i 

14 600 14,400 • 1 
1 l 

1 
ortissement , .Ir , 418,150 • 1 

i 

Situation de l'amorti$s~ment au JI dicemhre 1877. 

Titrei éml1 par la Société . . . 

;_ remboursés par la Société 

Titres restant en circulation au 1« janvier 1873 .. 

Titres sortis aux tirages au sort effectués pour l'amor 
tissement des années 1873 à 1877. . • • • . . 

Tilres restant à amortir aJ 1 cr janvier 1878. . . . 

NOMBRE DE TITRES. - 
OBLJC4TIOU ACTJO!IS AtTIO!IS 

- - pri vilëgiècs ordinaires 
de 100 rr1nes de ~00 francs de 500 lranes de :soo rrancs 

.St capital. de oph:al. d• <'lplul. de capital. 

113,,JO:? 120,000 1 J,000 114,460 

6,208 3,535 01 • 

107,124 116,405 10,009 (1) tl-t,460 

2,780 2,437 110 

-- 
104,~-i4 114,028 10,70!) 

JI en résulte que les litres remboursés ou à rembourser par suite des tirages au sort des 
années -1873 à 1877 s'élèvent, d'après le 1:111:,; indiqué plus haut , à . . • . fr. -t,956,625 • 
el que le montant des remboursements à elîectuer pour les litres restant en cir- 
culation an 1 « janvier i Bi 8, est de. . . . • . . . . . . fr. 90,ï89,900 • 

(1) Ce~ 1 H,460 actions ordinaires ont été remboursées par le Trésor, à raison de ti50 francs par aclion, avec bonilicalion 
d'une somme rie Ill francs pour intérêts échus. (Décision rninislériellc du rn mars 18731 prise en esécution de l'article IV de 
la eoarention du 31 jan,ier de la mémo anoée. llloniltur n• '16.) 



ANNEXE N° 11 . État des sommes payées à titre de minimum d'intérêt, en vertu de la loi du 20 décembre 1851 
et de lois subséquentes, pendant les années 1871 à 187 6 . 

... ..•.. 

/ la Flandre occidentale 
l'Entre-Sambre-et-Meuse. 
Manage à wavre 
Lierre à Turnhout. .., 

1

~ 1 Lichtervelde à Furnes 
~ J Tongres à llilsen 

'

·!· 
,:: 
~ 
:3 

à Ans 
Liége vers le chemin de fer du Grand-Luxembourg par la vallée de l'Ourthe 
Spa vers le Grand-Duché de Luxembourg, ... - . . . . . ••.• 
Bastogne. 
Virton. 

Jl:laeseyck. 
Canal de Bossuyt à Courtrai 

ANNÊES 

1871. 1 i872 l i873. 

1 

1874. 187' J 1876. 

;;o,vi 1 51 51,763 50 (') (1) (') (') 

151,770 97 150,515 33 151,354 50 140,337 72 138,1D4 00 1:54,-447 141 .._, 
1=55/135 2ô 100,286 13 35,30\J 73 150,960 57 35,'H17 ro 0 20,769 20 c::: 
9::l,1ï15 !)j 71,069 83 00,838 48 Gll,687 015 50,274 " 43,570 63 ::i::, 

1:?i,HO 4D 200,000 " 11\J,19!.l 58 141,574 40 110,277 83 ('J - 
1>7,\/87 10 l'J ("! (") (') c·> r-, .••...•... 

2,61-i 74 4,18!) 00 (') 15,63:i zs (') (') 
>!!! .i,.. 
t'=:l ~ 

1 ,i:,0,000 • (1)-i50,000 i') {7J {7) (7) 
,-.. 

,Q •• ■ • 
. ' . ..__, ::i::, 

;:mo,ooo " (S)2,ii,67i 5!J ('J (') (') (') - n 
70,000 " (6) i0,000 1) l7J (7) (7) (') t:%j 

•• ■ ••• ' • 122,208 04 20-i,614 S9 204,614 S9 204,614 S9 - 
1243931 50 149,762 85 150,000 

00 
1) . . » -.l 

200,000 200,000 200.000 200,000 200,000 200,000 ~ 
» ,. • ~ » • 

Touox ..... rr. 11,647,8:53 10 1,552,101 40 O!l2,910 ;;:; 924,7-iï 05 889,090 !l5j 753,401 36 

fi) D'après los comptes fournis, il n'est rien di, du chef de la gurantie d'intérët. 
{") Aucun compte n'a ôlô fourni p•r ces sociétés pour l'année 1876. 
(') Lo produit de ce choruio de fer ayant dépas.•é, pendant les unnêes 187'1 i, IS7!S inclusivomcnt, 7 p. 0/Q du capital <jUÎ a servi de base it ln Ûuliun du minimum d'inlérèl gnraoti, I:, Sodétô 

concessionnaire n versé dans los caisses du Tré,or fr. 8l,4G4 96 c• 11 titre do romboursomon\ à vnlo,r sur les sommes qui lui out ,Hé payées pour les années prëcédcnl~s. 
/4) Do celle somme, 280,000 francs onl été liquidas nu profit du Trésor cl 170,000 francs 11.u profit <le ln Comp3goic Ju Luxembourg. 
(5) Le 1N111Îl11111" d'iut<irêl u'a écè pnyo que jusqu'au IH septembre, 
(SJ Cette somme n étii ontièroruenl liquidée AU profit do !'Étal subslituà à la Compagnie du Luxembourg. 
(7) L'exploitation do ces lignes par l'État a DJis fin au payeDJenl do ln Jlaraolie. 

,--. 
!2 
0 

a - ~ 



ANNEXE N° 12. DETTE PUBLIQUE. - PENSIONS. , 
-- ... . ·- - . - - . -- -- - - - ·-- 

Crédits accerdès pour (878. Crérlils demandés pour ( 8 79. 

CATÉGORIES DES PENSIONS. DIFF:tRENCES 
EXTllAORDl:>:AJRES J::JTR <ORD llHIRES 

01\DINAIRES. ORDIXAinES, 

1 1 

et temporaires. et temporaires. 
f.f( PLrS. E~ )IOl~S. 

Pensions civiles et autres, accordées avant 18S0 .. • s.oon • 7,000 n l,000 
- civiques . 22,000 . 19,000 . s.ooo 
- militaires . 3,680)000 . 3,750,000 . 70,000 n 

- de l'ordre de Léopold . S!)OOO • Sl,000 • . • 
- de la marine (militaires} . 35,000 . Si,000 .. • 2,000 n 

- des militaires décorés sous Il! Gouvernement des Pays-Bas , ,, 1,000 . 1,000 . . 
- ou secours sur le fonds <lit de Waterloo . . 1,000 . 1,000 . . 

1 
1 

Pensions ci'viles àes divers Départements. 
1 C .• ,; ... ··~,,·,o• - . 112,000 . 80,000 • 

1 
. s:1,000 1 

B. Justice , . . . . . . 699,000 • 699,000 • n . !. C. Intérieur . • . . . 450,000 . 105,000 . l ,D. Instruction publique. , 
70,000 . 1· . . S25l000 » t Travaux publics . . . 550,000 • 700,000 )) 150,000 n 

F. Guerre. . . . . . 80,000 . !J0,000 )) 10,000 . 
G. Finances . . . . . 1,960,000 • 1,070,00Q . 10,000 . 

, H. Cour des comptes . • . :!6,000 • 20,000 " 0 . 
Pensions ecclésiastiques . 352,000 " ô'.52,000 n " • 
Arriérés de pensions de toute nature . 0 0,000 . 0,000 " . . 1 

- 
1 Tor.eux, . fr. 7,IJGl,000 se.coo 8,:Hl)000 2s,000 SI 21000 1 

;;01000 -- - -- l ï,9us,ooo 8,20!1,000 UtFFtll ,::-CF. f.~ l•L\JS. 2iG,OOO 
1 
1 

> 
2 
2 .--, ,_. 2 ~-- ~ 0 

t,!j 0! 
cr, •.•.. . 
> ,..__, 
C 
e:i 
c::: 
0 
~ - ~-j ..., 
0 
~ 
r > 
0 
~ --- ..., ..., ...,.. - ~ ~-- 
"'O '-' 
C 
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r - 0 c::: 
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0 
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~ 
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n 
..•.. 
00 ....• 
~ 



( Mi ) [N° fH.] 

BUDGET DE LA DETTE PUBLlQlJE POUR L'EXERCICE 1879. 

Questions de la section centrale. 

PREMIÎmE QUESTIOX. 

A l'article 20 du Budget, n'y a-t-il (HIS lieu de 
foire disparaître une somme de 130,000 fi-a nes, 
demandée pour le payement du minimum d'inté 
rêts du chemin de fer de Lichtervelde ù Furnes? 
Ct• chemin est repris et exploité par l'État. 

DEUXIÈME QU~S'J'IO~. 

Qudlc n été ln dernière somme payér.11 titre 
de minimum d'intérêts au chemin tic fer de 
l\laescyek? 

Il a eoûté , de cc chef', 150,000 francs c11 

H171;. - Qnel est le fait qui permet d'affirmer 
qu'il ne coûtern que 100,000 francs en 187!}? 

Hl~PONSF.S. 

Oui, il y a lieu de foire disparaître celte 
somme du Budget. Le chemin de fer de Llch 
terveldc a Furnes est repris et exploité por 
l'l~tat depuis le 1er janvier 1878, en vertu de la 
convention-loi des 15 avril/51 mai de la même 
année. 

Il convient également <le supprimer la somme 
de 30,000 francs, demandée pourlcchcmin de 
fer de ~!:mage à Wavre qui se trouve dans les 
mêmes condit ions. (Convention-loi des 1 "/2.fi 
juin ·1877.) 

Ln somme payée pour 1877 est dt' 80,000 
Irancs. Les résultats de l'exploitation de cc 
chemin de fer pendant cette année et pendant 
le premier semestre de J 8ï8 ont été exception 
nellement favorables, grûce nux transports con 
sidérables de gravier qu'a exigés le ballastage du 
chemin de fcl' de Gladbnch et de celui de Tirle 
mont ù SL Trond et i1 i\loll (par Diest). 

En 1877, ces transports ont atteint le chiffre 
énorme de plus ·de 280,000 tonnes; la recette 
s'en est accrue de ·I 58 p. 0/0 et la dépense seu 
lement de G4 p 0/0, d'où une augmentation de 
recette nette qui s'est traduite, pour le Trésor, 
en une réduction <le 70:000 francs sur la ga 
rantie promise. 

Les recettes du premier semestre ·l 878 ont 
encore dépassé la recette correspondante de la 
période de l 8Ti; mais clics ont fléchi de hcnu 
coup pendant le deuxième semestre. 

li est impossible d'évaluer d'une manière, 
même npproximative , quelle sera l'lmportance 

12 
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TROISIEME QUESTION. 

Le moment ne serait-il J>BS venu de foire dis 
paraître les mots: Crée/il 11on limitati], Le cotit 
de la rémunération des miliciens est maintenant 
connu et la régularlté veut que les crédilS 
soient limita tirs chaq ue fois qu'ils peuvcn t I' élrc? 

QUATRIÈME QUESTION. 

Article 8 du projet de Budget.-Dette à 4 p.•/,. 
Pourquoi l'augmentation du crédit n'est-clic 

pas ~gale aux intérêts de 28, 748,!:iOO francs, 
capital renseigné comme étant délivré en plus 
de cc qui était prévu nu projcL primitif tic 
Budget? 

RÉPONSE.5. 

des trnnsperts de gravier en 1870; c'est là 
pour cc chemin de fe1· une source de revenu 
essentiellement variable et qui exerce sur la 
garantie à prêter par l'État une influence très 
grande. Le chiffre de ·100,000 francs a été fixé 
à raison des faits connus au moment de la pré 
scutation du Budget et semble pouvoir êlre 
maintenu. 

Lorsqu'un crédit C'St alloué pour effectuer 
des payements déclarés obligatoires en vertu 
<le certaines lois qui en règlent les conditions et 
le taux, il n'a pas pour but de fixer les limites 
d'une dépense, l'III' ces limites résultent dans 
cc cas des lois qui l'ordonnent. Leur unique 
objet est d'indiquer npproximntivemcnt In 
charge qui en résultera pour le Trésor. Ces ar 
ticles sont de simples prévisions. -Leur.nature 
est exclusive d'une nuire limitation que celle 
qui résulte de la loi qui institue la dépense. - 
Tels sont les crédits alloués pour garanue de 
minimum d'intérêts, pour les remises aux rece 
vcurs, -~rémunération des miliciens, intérêts 
des fonds de dépôt. 

Au surplus, il cstJ impossible de déterminer, 
avant l'ouverture des Budgets, le nombre des 
miliciens qui devront êtr(appelés sous les dra 
peaux, la durée du :·service que !l'on exigera 
d'eux et la position de Iortune dcjleurs parents. 

Lors de la formai ion du projet de Budget de 
·1$79, on a établi les chiffres des crédits néces 
saires au payement des intérêts et à l'amortis 
sèment de la Delle ii '• p. 0

/0 sur le mon la nt des 
crédits alloués pour l'année précédente aug 
menté des intérêts el rie l'amortissement des 
titres à rlélivrm- jusqu'au 51 octobre 1879;m:iis 
les délivrances de titres faites jusqu'au 51 oc 
tobre 1878 étant demeurées de ·J 5,806,200 
francs au-dessous des évaluations données par 
le Département des 'frnv aux publics sur l'avis 
de ses ingénieurs, on a diminué au Budget rec 
tifié de ·1879 les intérêts et l'amortissement 
afférents à cc eapital, de sorteque l'augmenta 
tion du crédit de l'article 8 ne porte <JUC sur un 
ea pilai dc12, 9~2,500 francs aullieu de 28, 7 48,?500 
francs, 

Savoir: 
6,085,500 francs à délivrer pendant la pé 

riode du ,ie, novembre 1878 au 50 avril 1879, 
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CINQUIÈME QUESTION. 

De quelle manière ou plutôt avec quels 
fonds rcmboursera-t-on les bons du Trésor 
(4,72lf,000 fr.) exigibles en 1879? 

Ils ne sont légalement en circulation con 
jointemenL avec les 80 millions nominaux de 
5 °/. vendus à l\Uf. de Rothschild que grâce à la 
loi du 5 juin 1878; s'il n'y avait que les lois 
citées au second Exposé des motifs, p. 4, ils se 
raient illégaux. 

RÉPONSF.S. 

et 6,2!59,000 Cranes à délivrer pendant la pé 
riode du 1 •• mai au 51 octobre 1879. 

La contradiction des chiffres n'est donc qu'ap 
parente. Une compensation a été opérée entre 
la différence en moins sur ln délivrance de titres 
prévue au Budget de -1878 et une égale quotité 
de ceux à délivrer en plus selon le Budget pri 
mitif de 1879. Cette compensation fllite, les 
chiffres sont exacts. 

Les bons du Trésor à échoir en f879 sont 
légalement en circulation, ils ne font pas partie 
de ceux: dont le remboursement a été cff cetué 
au moyen du produit de la vente d'un capital 
de 80 millions à 5 °/0 faite à MM. de Rolhschild 
et consorts le 25 janvier i878. 

Ces bons forment le solde du capitnl de 
25 millions qui a été négocié à divers établisse 
ments financiers, le t5 février ·J 875, ensuite 
des autorisations accordées par les lois des 
2 mers, 24 mai et 18 décembre ·1872 (lllo11iteur, 
n•• 67, i 52 et 555). 

Le produit même de ces bons qui fait partie 
de l'encaisse du Trésor servira à leur rembour 
sèment, Cc produit ne figure ni dans Je compte 
des receues ni dans celui des dépenses tic 
l'État, tels qu'ils sont présentés dans la situa 
tion du Trésor. 

Quant aux bons du Trésor émis pour l'exé 
cution des lois des 9 juillet 18715 cl -17 juil 
let 1877, ainsi que de celles des 18 avril, 
5 et 4 juin 1878, et dont le remboursement a 
été couvert par le produit de la vente ci-dessus 
rappelée de 80 millions de 3 °/., il n'y o eu 
aucun double emploi en cc qui concerne les 
intérêts afférents à ces deux natures Je dettes, 

Aux termes de la convention du 25 janvier 
-1878, les versements relatifs à cette vente ont 
été effectués partiellement de la manière sui 
vante: 

Le50 janvier 1878. 
Le 1 ri février 11 

Le 115 mars ,. 
Le 21.l mai » 

. fr. 16,0ti0,000 
1 ti ,0150,000 
H5,900,000 
12,000,000 

TOTAL, . fr. 60,000,000 

et les intérêts des titres à 5 ~,o délivrés n'ont 
été payés aux preneurs qu'à partir des dates 
respectives de chacun des versements. 

Or, tous les bons du Trésor représentant cc 
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RÉPONSF.S. 

capital respectif de 60 millions étant rembcur 
sés i, la date rlu 29 ju1wiei-, c'est-à-dire la, eille 
de l'époque du 1., \ erscmcnt de la vente Je 
5 °/0, il n'y n eu dès lors aucun double emploi 
du chef des intérêts atîércnls au capital qui a 
fuit l'objet de la consolidation. 

Ln loi <lu ti juin 1878 est tout 11 fait éunn 
gère nux opérations dont on , icnt de parler, 


